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En tant que compagnie pétrolière et gazière de premier
plan, l’Impériale a pour objectif de répondre à la demande
croissante d’énergie des consommateurs. Travailler en ce
sens est essentiel pour améliorer la qualité de vie, et nous
sommes déterminés à le faire de manière responsable
du point de vue environnemental, social et économique.

Le rapport sur la mission sociale de l’Impériale de 2007 traite des politiques, des
programmes et des performances de la compagnie au cours de l’année, face à une foule
d’enjeux environnementaux, sociaux et économiques. Pour rédiger ce rapport, nous
avons suivi les lignes directrices de l’industrie du pétrole et du gaz énoncées par
l’American Petroleum Institute (API) et l’Association internationale de l’industrie
pétrolière pour la sauvegarde de l’environnement (AIIPSE) sur la publication volontaire
de rapports sur le développement durable. Bien que notre rapport ne se fonde pas sur
les lignes directrices de la Global Reporting Initiative (GRI), nous avons établi un index
GRI qui en cite les éléments traités.

Nous avons aussi publié un rapport sommaire sur notre mission sociale sous forme
imprimée et électronique; la forme électronique peut être consultée sur www.limperiale.ca
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À propos de ce rapport

Conventions employées dans le présent rapport

Le présent rapport porte essentiellement sur les activités de 2007. Quand il y avait lieu, nous avons tenu compte d’événements
survenus au début de 2008. Des données sont fournies sur tous les aspects des activités pour lesquelles l’Impériale agit à titre
de propriétaire-exploitant. Sauf indication contraire, les montants sont en dollars canadiens.

En couverture
La compagnie a terminé la remise en état de l’ancien terrain d’une raffinerie à Burrard Inlet,
près de Vancouver. Cette raffinerie avait cessé ses activités en 1995 et la plupart de ses
installations avaient été démantelées. Peter Nicholson, gestionnaire de projet du service
Gestion des propriétés excédentaires de l’Impériale, a participé à la supervision des travaux
de remise en état.
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L’Impériale est une société canadienne dont la propriété est répartie entre des actionnaires publics qui possèdent 30,4 % de ses actions
ordinaires et Exxon Mobil Corporation, qui en possède 69,6 %. Les actions de l’Impériale (IMO) sont cotées à la Bourse de Toronto et
à l’American Stock Exchange.

NOTRE APPROCHE
DE LA MISSION SOCIALE
Notre modèle d’entreprise s’appuie sur
des normes d’intégrité élevées, le respect
des lois, la gouvernance et des systèmes
de contrôle de gestion. La façon dont nous
atteignons nos résultats compte autant
que les résultats eux mêmes.

Par notre action responsable,
nous pouvons :

• gérer les principaux risques auxquels
l’entreprise est exposée

• favoriser de bonnes relations avec
nos partenaires

• accroître notre capacité d’attirer des
personnes compétentes et de les
conserver à notre service

• faire grandir notre réputation dans
la collectivité

Les engagements qui caractérisent notre
mission sociale sont chapeautés par le
conseil d’administration et ses divers
comités. Nous veillons à ce que les
employés intègrent ces engagements
à leurs activités professionnelles et à leurs
prises de décision. Nous les encourageons
activement à s’investir dans la collectivité
où ils travaillent, et nous appuyons
financièrement les œuvres de bienfaisance
auxquelles ils participent.

Nos normes de conduite énoncent les
directives que chaque employé doit
observer en matière d’éthique, de conflit
d’intérêts, de non discrimination et de
harcèlement au travail. Le Système de
gestion de l’intégrité des activités
opérationnelles (SGIAO) ainsi que d’autres
systèmes connexes forment le cadre à
l’intérieur duquel nous assurons la sécurité,
la fiabilité de nos activités opérationnelles
ainsi que le respect de l’environnement.

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée Un partenaire de la collectivité

1

À propos de l’Impériale

L’Impériale est l’une des plus importantes entreprises du Canada et l’un des chefs de file
de l’industrie pétrolière du pays. C’est l’un des principaux producteurs de pétrole brut et de
gaz naturel du Canada. C’est aussi le premier raffineur de pétrole du pays et l’un des grands
distributeurs de produits pétroliers. Notre compagnie fournit de l’énergie à des millions de
personnes pour les chauffer, les éclairer et les transporter, et elle fabrique les composantes
de nombreux produits essentiels de la vie courante.
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• La division Ressources (secteur Amont)
recherche et produit du pétrole et du gaz
naturel. C’est un important développeur des
sables pétrolifères du fait de son exploitation
à Cold Lake et de sa participation de 25 %
dans Syncrude Canada. Des projets de mise
en valeur d’hydrocarbures sont étudiés en
vue d’exploiter les sables pétrolifères de
Kearl dans le nord de l’Alberta, le gaz du
Mackenzie dans les Territoires du Nord-
Ouest et des zones situées au large de la
côte atlantique du Canada. Dernièrement,
nos activités d’exploration se sont étendues
à la mer de Beaufort et au bassin de Horn
River, dans le nord-est de la Colombie
Britannique.

• La division Raffinage et
commercialisation (secteur Aval)
fabrique, distribue et commercialise des
produits pétroliers. Cette division exploite
des raffineries à Dartmouth, en Nouvelle-
Écosse, à Sarnia et à Nanticoke, en Ontario,
et dans le comté de Strathcona, près
d’Edmonton, en Alberta. Ces raffineries
transforment le pétrole brut en plus de
700 produits pétroliers visant à répondre à la
demande du consommateur. Ces produits
sont mis au point avec le concours
d’établissement de recherche et d’innovation
de calibre mondial. Le secteur du marketing
des carburants fournit les carburants
essentiels aux clients des secteurs industriel,
de gros et de détail par l’intermédiaire de
27 dépôts de distribution primaires, de plus
de 90 dépôts de vrac secondaires et de plus
de 1 900 stations service.

• La division Produits chimiques
fabrique toute une gamme de produits
pétrochimiques, notamment du polyéthylène
et des solvants spéciaux, dans ses usines de
Sarnia et de Dartmouth.

Secteurs d’activité

FAITS SAILLANTS DE 2007

Bénéfice

3,2 milliards de dollars

Dépenses en immobilisations
et frais d’exploration

1 milliard de dollars

Production brute de pétrole brut
et de liquides du gaz naturel

275 000 barils par jour

Production brute de gaz naturel

458 millions de pieds cubes

par jour

Débit des raffineries

442 000 barils par jour

Ventes nettes de produits pétroliers

71,2 millions de litres par jour

Ventes de produits chimiques

3 100 tonnes par jour
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Entrevue avec le président du Conseil

Bruce March a été nommé président à la fin de 2007 et président
du Conseil et chef de la direction au début de 2008. Dans
l’entrevue qui suit, il discute des réalisations et des défis de la
mission sociale de l’Impériale.
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Comment conciliez-vous les
prévisions de l’offre et de la demande
d’énergie avec la vision de la mission
sociale de la compagnie ?
Les deux sont intimement liées. Face aux
perspectives énergétiques mondiales, il
est clair que nous devons accroître l’offre
d’énergie pour permettre à des millions de
personnes d’améliorer leur qualité de vie.
Cependant, l’exploitation de ressources
énergétiques s’accompagne d’une série
d’obligations que nous devons remplir. En
tant que producteurs, notre rôle consiste
non seulement à trouver des façons
d’accéder à de nouvelles sources
d’énergie pour les exploiter et les
distribuer, mais aussi à le faire de manière
à respecter l’environnement, à assurer la
sécurité et la santé de notre personnel, à
maintenir de bonnes relations avec la
collectivité et à observer des normes
déontologiques élevées. Ces priorités sont
complémentaires dans la mesure où leur
respect nous permet à la fois d’obtenir
l’appui de nos partenaires et de nos
actionnaires et de développer l’entreprise
pour répondre à la demande d’énergie.

Quelle importance l’Impériale
accorde-t-elle à sa mission sociale ?
Elle cadre parfaitement avec la mission
d’offrir en toute sécurité de l’énergie fiable
et abordable. Les attentes de la collectivité
en matière environnementale et sociale
ont augmenté, et il est bien qu’il en soit
ainsi. C’est un domaine dans lequel nous
jouissons d’un avantage distinct. Notre
culture – qui consiste à chercher sans
cesse à nous améliorer dans tout ce que
nous entreprenons – est adaptée au
temps présent.

Que pensez-vous de la performance
de l’Impériale en 2007 ?
Dans l’ensemble, l’année 2007 a été
marquée par des avancées considérables.
Le nombre et l’importance des
déversements n’ont jamais été aussi bas.
Nos rejets dans l’atmosphère ont diminué.
Nous avons réduit nos émissions de gaz à
effet de serre, alors que notre production
a augmenté. Et pour ce qui est du brûlage
à la torche, notre performance est
demeurée la meilleure de sa catégorie.

En sécurité, notre fiche s’est approchée de
notre record de tous les temps et a été
l’une des meilleures de l’industrie
canadienne. Nous avons connu très peu
d’accidents graves. Nous avons aussi
progressé dans la reconnaissance et la
suppression des risques liés à la sécurité
des processus. Nous avons renforcé nos
processus de gestion des risques et
rehaussé les normes de construction et de
sécurité de nos usines.

Pouvez-vous préciser vos priorités pour
améliorer la performance de la
compagnie ?
La sécurité demeure une priorité absolue.
Nous ne serons pas satisfaits tant que
nous n’aurons pas éliminé complètement
les accidents en milieu de travail. Malgré
les progrès réalisés l’an passé, 70 employés
et contractuels ont été blessés, et ce
nombre est trop élevé. Nous avons donc
recentré nos objectifs et consolidé nos
programmes. Et jusqu’ici cette année, les
résultats en la matière sont très
encourageants.

Les risques liés à la sécurité des processus
sont mieux compris et nous cherchons
sans relâche à les réduire. Nous savons
que la réduction des risques est essentielle
pour accroître durablement la fiabilité des
usines. Côté environnement, nous avons
beaucoup investi dans nos raffineries et
nos usines chimiques afin de ramener les
émissions dans l’atmosphère au niveau
le plus bas de leur catégorie. La gestion
des émissions de gaz à effet de serre
demeure également prioritaire. Une bonne
part de notre attention est accordée à
l’accroissement de notre efficacité
énergétique afin de consommer moins
d’énergie pour faire fonctionner notre
matériel, et ainsi rejeter moins de gaz à
effet de serre. Notre priorité à long terme
demeure d’investir dans la mise au point
de technologies inédites de réduction des
émissions et d’explorer les possibilités de
captage et de stockage du carbone.

Qu’en est-il des autres aspects de la
performance de la compagnie ?
L’un des enjeux importants à long terme
est de maintenir un solide effectif,
représentatif de la diversité de la
population canadienne. Comme bien des
employés approchent de l’âge de la
retraite, nous examinons nos pratiques
d’embauche et redoublons d’efforts pour
recruter du personnel et promouvoir les
possibilités de mentorat qui favorisent le
transfert des connaissances. Dans l’Ouest
et le Nord du Canada, où les occasions
d’expansion et d’accroissement de la
production abondent, nous mettons aussi
l’accent sur le recrutement et la formation
d’Autochtones à l’échelle locale.

À l’extérieur de la compagnie, nous
cherchons, par le truchement
d’associations industrielles, de nouvelles
occasions d’améliorer le dialogue et la
communication avec nos partenaires.
Cette priorité prend de l’importance, en
particulier à la lumière du débat sur
l’exploitation des sables pétrolifères. Dans
ce débat, il y a un degré de consensus
remarquable à propos des objectifs
environnementaux et économiques. Les
points de désaccord concernent le rythme
auquel il faut progresser pour atteindre
ces objectifs. L’industrie et ses partenaires
doivent établir un dialogue équilibré et
efficace pour réaliser des progrès
durables. En tant que pays, nous devons
exploiter cette ressource de manière
à répondre à la fois aux besoins
environnementaux et économiques.

Êtes-vous optimiste quant aux
perspectives de votre industrie
au Canada ?
Absolument. Le Canada offre des
possibilités de développement
énergétique d’envergure mondiale et a
comme principal voisin l’un des
principaux marchés mondiaux de
l’énergie. Le pays est donc plein de
promesses. Au fur et à mesure que le
développement énergétique retiendra
l’attention dans le monde, de plus en
plus de gens s’intéresseront à notre
performance. Notre compagnie et notre
industrie doivent viser des normes très
élevées en matière de performance
environnementale et sociale. À l’Impériale,
nous sommes prêts à relever ce défi.
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En 2030, avec l’expansion démographique
et économique que l’on prévoit, la
demande d’énergie devrait avoir
augmenté d’environ 40 % par rapport
à 2005. En Amérique du Nord, la
consommation d’énergie continuera de
monter, mais c’est dans les pays en
développement, dont les économies
progressent rapidement et où des
milliards d’êtres humains doivent pouvoir
accéder à de plus en plus d’énergie pour
améliorer leur qualité de vie que
l’augmentation sera la plus forte.

Pour répondre à cette demande, nous
devrons faire appel à toutes les formes
d’énergie rentables. Les énergies
renouvelables sont du lot. La
consommation d’énergie éolienne, solaire
et hydroélectrique s’accroîtra. Cependant,
même à un taux de croissance annuel de
plus de 10 %, l’éolien et le solaire combiné
ne devraient pas contribuer pour plus
de 1 % à la satisfaction des besoins en
énergie dans le monde au cours des
25 prochaines années.

IMPORTANCE DES HYDROCARBURES
Par comparaison, plus de 80 % des
besoins futurs en énergie devraient être
comblés par le pétrole, le gaz naturel et le
charbon. À eux seuls, le pétrole et le gaz
naturel devraient occuper une part de près
de 60 %.

Au Canada, les perspectives énergétiques
sont favorables. Avec les abondantes
ressources d’hydrocarbures inexploitées,
le Canada est le seul parmi les pays du G7
à pouvoir soutenir une forte croissance de
la production de pétrole et de gaz naturel.
Les sables pétrolifères de l’Ouest du
Canada représentent environ 13 % des
réserves mondiales connues, c’est la
deuxième source en importance de pétrole
dans le monde, après l’Arabie saoudite.
En outre, les régions nordiques et
extracôtières du pays pourraient receler
d’importantes réserves de gaz naturel
notamment. Les marchés mondiaux du
pétrole et du gaz sont appelés de plus
en plus à faire appel au Canada comme
source d’énergie sûre et accessible.

L’Impériale contribue à répondre aux
besoins futurs en énergie en investissant
beaucoup dans le développement
énergétique – environ 6,7 milliards de
dollars en dépenses d’immobilisations
et en frais d’exploration de 2003 à 2007.
Aujourd’hui, par exemple, nous
participons à la mise en valeur des sables
pétrolifères du Canada avec notre
exploitation à Cold Lake, notre
participation dans Syncrude Canada et
le projet d’exploitation des sables
pétrolifères de Kearl. Nous nous
intéressons aussi à la mise en valeur
future du gaz naturel en participant au
projet d’exploitation du gaz du Mackenzie,
qui vise à commercialiser 6 billions de
pieds cubes de gaz naturel découvert
(notre part s’élève à 3 billions de pieds
cubes) et en prospectant la superficie que
nous venons d’acquérir dans le bassin
de Horn River, susceptible de contenir
du gaz naturel, dans le nord-est de la
Colombie-Britannique.

INVESTISSEMENTS DE L’IMPÉRIALE
Investir dans de nouvelles technologies
qui réduisent l’incidence de nos activités
sur l’environnement est également une
priorité. Ces cinq dernières années, nous
avons dépensé environ 976 M$ dans des
immobilisations destinées à
l’environnement et 263 M$ en recherche
et technologie. Ces investissements ont
abouti à des améliorations qui ont pour
effet de limiter notre empreinte sur le sol,
d’accroître notre efficacité énergétique,
d’abaisser l’intensité de nos émissions
et de proposer aux consommateurs d’ici
des carburants plus propres.

En même temps que la demande
d’énergie augmentera, le besoin d’énergie
du Canada s’accroîtra. Nous sommes
résolus à combler ce besoin en
poursuivant nos investissements dans
l’approvisionnement en énergie et des
technologies qui aideront à assurer la
sécurité énergétique des Canadiens.

Perspectives énergétiques

Comprendre et prévoir l’évolution de l’offre et de la demande
d’énergie sont des éléments importants de la planification
stratégique de l’Impériale.
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Pétrole
Gaz naturel
Charbon
Autres*

Demande mondiale d’énergie par type de combustible
en millions de barils d’équivalent pétrole par jour

* Les autres formes d’énergie sont le nucléaire, l’hydroélectricité,
la biomasse, l’éolien et le solaire.

1980 2020201020001990 2030

Pétrole

Gaz naturel

Charbon

Autres*

0

50

100

150
60 %

60 %200

250

300

350

La demande mondiale d’énergie augmentera de 40 % d’ici à 2030. Le pétrole et le gaz
naturel continueront de combler environ 60 % de la demande mondiale d’énergie sur
cette période, ces formes d’énergie étant accessibles, polyvalentes et abordables.
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Ce que nous avons accompli

Dans les pages qui suivent, nous présentons les faits saillants de nos performances en 2007.

Enjeu Priorités Performance en 2007 Projets en coursPage

Fiabilité
opérationnelle

Maintenir des normes élevées
de fiabilité opérationnelle afin de
fournir de l’énergie de manière
sûre, efficace et respectueuse
de l’environnement.

• Le nombre d’accidents d’exploitation
graves (polluant l’environnement ou
coûtant cher à nos établissements) est
passé de 14 en 2006 à 8 en 2007. Au
nombre de ces accidents figurent
cependant de graves incendies dans les
raffineries de Nanticoke et de Strathcona,
qui ont perturbé l’approvisionnement en
produits pétroliers.

• Accroître l’efficacité de l’évaluation
des risques et mettre en œuvre des
systèmes d’une fiabilité accrue.

Comment nous gérons l’entreprise

Changements
climatiques

Investir dans l’accroissement de
l’efficacité énergétique, tout en
progressant dans la mise au point
de technologies de l’énergie
inédites qui réduisent sensiblement
les émissions.

• Les émissions de gaz à effet de serre ont
baissé de 2 % par rapport à 2006.

• L’efficacité énergétique des raffineries
s’est accrue de 16 % depuis 1990.

• Les travaux de recherche conduits du
Centre d’innovation de l’Impériale Alberta
Ingenuity dans les sables pétrolifères
à l’Université de l’Alberta ont donné lieu
au dépôt de deux brevets.

• Objectif visant à accroître l’efficacité
énergétique des usines de raffinage
et de produits chimiques de 1 %
à 1,5 % tous les ans.

• Continuer de financer la recherche
à long terme dans les universités.

• Évaluer les possibilités de captage
et de stockage de carbone.

Qualité de l’air Mettre en œuvre des technologies
efficientes et de nouvelles
pratiques d’exploitation pour
réduire les émissions.

• Les émissions combinées de dioxyde de
soufre (SO2) d’oxydes d’azote (NOx) et
de composés organiques volatils (COV)
ont baissé de 12 % par rapport à 2003.

• Investir dans des mesures de
réduction des émissions à Cold Lake,
Sarnia et Dartmouth afin d’abaisser
les émissions de SO2 et de NOx.

• Modifier l’équipement des raffineries
de Strathcona et de Nanticoke pour
réduire la teneur en soufre du
carburant diesel non routier.

• Redoubler d’efforts dans le secteur
Amont afin de repérer et de colmater
les petites fuites donnant lieu à des
émissions diffuses.

• Implanter du matériel d’imagerie
optique de pointe qui améliorera la
détection des émissions diffuses.

Déversements Égaler ou dépasser notre meilleure
performance à ce jour, dans le but
de n’avoir aucun déversement.

• Le nombre de déversements de pétrole
et de produits chimiques supérieurs
à un baril est passé de 34 en 2006
à 17 en 2007.

• Renforcer la prévention des
déversements par une formation
plus poussée, une modernisation
des réservoirs de stockage et du
matériel et une surveillance accrue
des canalisations.

Performance environnementale

Sol Gérer les incidences éventuelles
sur le sol durant toutes les phases
de la vie d’une exploitation, de
sa conception et sa construction
à sa désaffectation, en passant
par son exploitation.

• Environ 65 000 arbres et arbustes ont été
plantés pour remettre en état le terrain de
l’exploitation de Cold Lake.

• Un partenariat a été institué avec Canards
Illimités Canada pour chercher de
nouvelles façons de restaurer les milieux
humides à l’exploitation de Cold Lake.

• Nous avons collaboré avec les membres
de l’industrie et le Port de Montréal à la
réalisation de travaux d’assainissement
des sols sur plusieurs années afin de
s’attaquer aux répercussions industrielles
passées sur le Saint Laurent.

• Poursuivre les investissements dans
la recherche de techniques de pointe
de remise en état des terrains. L’un
des projets en cours vise la
valorisation des résidus (mélange
d’argile, de sable, de bitume et
d’eau) de l’exploitation des sables
pétrolifères.

Eau Chercher sans relâche des moyens
de réduire la consommation d’eau
et d’en préserver la qualité.

• La consommation d’eau par l’exploitation
de Cold Lake est demeurée faible, 0,44 unité
d’eau douce étant nécessaire pour produire
1 unité de bitume.

• Un accord a été conclu avec les membres
de l’industrie pour maintenir le débit de la
rivière Athabasca à un niveau acceptable
dans le nord de l’Alberta.

• Nous avons poursuivi un projet de plusieurs
années qui vise à accroître la protection
de l’eau.

Respect de la
réglementation

Appliquer des processus rigoureux
pour respecter toutes les exigences
de la réglementation.

• Le nombre d’infractions au cours
desquelles les limites de rejet dans
l’environnement fixées par les pouvoirs
publics ont été temporairement
dépassées est passé de 22 en 2006 à 37
en 2007. Cette augmentation s’explique
notamment par une série d’accidents
survenus à l’usine à gaz de Quirk Creek.

• Accroître les investissements dans
l’usine de Quirk Creek pour
améliorer la fiabilité à long terme
de l’établissement et prévenir
les accidents.

• Insister sur l’importance de se
conformer à la réglementation par
une formation sur le leadership
en matière d’environnement.
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• Maintenir un degré élevé de
recyclage de l’eau extraite avec le
pétrole à l’exploitation de Cold Lake.

• Mettre au point des techniques de
récupération d’hydrocarbures ne
nécessitant pas d’eau.

• Collaborer avec les membres de
l’industrie à la mise en œuvre d’un
accord pour gérer les incidences
sur la rivière Athabasca.
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Enjeu Priorités Performance en 2007 Projets en coursPage

Sécurité Créer un milieu de travail sans
accident. Égaler ou améliorer notre
meilleure performance jusqu’ici,
dans le but de n’avoir aucun
accident.

• Les taux des accidents à déclaration
obligatoire chez les employés et les
entrepreneurs se sont établis à 0,42 et
à 0,80 pour 200 000 heures travaillées,
respectivement.

• Le taux des accidents ayant entraîné un
arrêt de travail par suite de blessures et
de maladies professionnelles chez les
employés a diminué d’un tiers par rapport
à 2003.

• Les entrepreneurs ont enregistré l’un des
plus faibles taux d’accident, soit moins
d’un cinquième du nombre de blessures
et de maladies ayant entraîné un arrêt de
travail qui avait été enregistré ces cinq
dernières années.

• Accroître l’utilisation d’outils et
de processus de sécurité axés sur
le comportement.

• Pousser la formation sur le
leadership en matière de sécurité.

• Aider les entrepreneurs à élaborer
des outils et des processus
de sécurité.

• Distribuer un guide de conduite de
véhicules particuliers dans notre
entreprise.

Milieu de travail

Investissement
dans la collectivité

Investir dans des programmes dont
la collectivité a besoin et qui cadrent
avec nos intérêts commerciaux.
Axer les contributions sur
l’enseignement des mathématiques,
des sciences et de la technologie,
sur l’environnement et sur
des programmes sociaux et
communautaires.

• Financement et soutien en nature
d’initiatives communautaires qui ont
totalisé 11,3 M$ contre 12,4 M$ en 2006.

• Augmenter les contributions
destinées à des initiatives
environnementales.

• Accroître le financement de
programmes qui s’occupent
des besoins des Autochtones,
en particulier dans le domaine
de l’éducation.

Centraide Être un chef de file de la
contribution aux campagnes
United Way-Centraide.

• Les contributions de la compagnie, de ses
employés et retraités aux campagnes
United Way-Centraide se sont élevées à
plus de 3 M$ contre 2,9 M$ en 2006. Nous
sommes demeurés l’une des entreprises
ayant le plus participé aux campagnes de
Calgary et de Toronto, et, dans les petits
centres, nos contributions ont représenté
une part importante des fonds recueillis.

• Continuer d’appuyer fortement les
campagnes United Way-Centraide
au pays.

Relations avec les
Autochtones

Nouer de solides relations avec
nos voisins autochtones par le
truchement de programmes axés
sur l’emploi, l’éducation et la
formation et le développement
d’entreprises.

• Nous avons versé 250 000 $ pour financer
un programme d’initiation à la technologie
destiné à des étudiants autochtones
intéressés à s’inscrire au Northern Alberta
Institute of Technology, à Edmonton.

• Nous avons engagé 150 000 $ dans un
programme destiné aux aînés au Centre
Iniskim, un nouvel établissement
d’enseignement autochtone du Mount
Royal College de Calgary.

• Le programme de stage pour Autochtones
de l’exploitation de Cold Lake, qui
dispense une formation sur le tas à des
travailleurs autochtones, a obtenu le
prix Rewarding Partnership Award du
gouvernement albertain et de la Resources
Chamber de cette province.

• Appliquer de nouveaux principes
directeurs qui visent à préciser
l’approche de la compagnie en ce
qui concerne les relations avec les
Autochtones et donner des conseils
sur la façon d’envisager les rapports
quotidiens avec nos voisins
autochtones.

Engagement
communautaire

Participer, avec un vaste éventail
d’intervenants, à l’amélioration
de la compréhension des
préoccupations de la collectivité,
et nouer et cultiver de solides
relations.

• Le gouvernement fédéral a donné son
approbation finale par voie de décret au
projet d’exploitation des sables pétrolifères
de Kearl.

• Un comité consultatif a été constitué avec
la Première nation Chipewyan d’Athabasca
afin d’assurer les communications
avec l’Impériale sur le projet Kearl et
ses retombées.

• Nous avons participé au long processus
réglementaire visant le projet d’exploitation
du gaz du Mackenzie. Les audiences du
comité d’étude conjoint ont été levées à la
fin de 2007.

• Nous avons poursuivi l’élaboration de
programmes d’information du public par
les raffineries.

• Consulter nos partenaires sur le suivi
du projet d’exploitation des sables
pétrolifères de Kearl.

• Faire appel à la participation de
groupes communautaires au projet
d’exploitation du gaz du Mackenzie.

• Généraliser le recours à des outils
d’engagement communautaire dans
la compagnie.

Collectivité et société

21

21

27

28

30

30

30

29

29

29

29
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Comment nous gérons l’entreprise

Nous nous faisons un devoir d’adhérer à des normes d’éthique élevées et
d’exercer notre sens des responsabilités partout où nous faisons des affaires.
Ces principes régissent nos pratiques de gouvernance et s’appliquent avec
rigueur à nos systèmes de gestion ainsi qu’à nos normes de conduite.

Gouvernance
CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le conseil d’administration de l’Impériale a
pour tâche principale de nommer les
dirigeants de la compagnie et de s’assurer
qu’ils suivent l’orientation imprimée par le
conseil. Des huit administrateurs du
conseil, cinq sont indépendants selon les
normes de la NYSE et de l’AMEX.

En 2007, le conseil s’est réuni dix fois, le
taux de présence moyen ayant été de
98 %, tandis que les comités du conseil se
sont réunis de trois à neuf fois. Nous
tenons des séances directives régulières
(pour les administrateurs indépendants
uniquement) après chaque réunion
régulière du conseil. Ces séances sont
l’occasion de revoir et d’évaluer les
mécanismes de fonctionnement du conseil
et de discuter d’enjeux importants en
l’absence de la direction.

LA MISSION SOCIALE ET LE CONSEIL
Les divers comités du conseil supervisent
et examinent régulièrement les enjeux de
la mission sociale :

• le comité de l’environnement, de la
santé et de la sécurité examine la
performance globale de la compagnie
en matière d’environnement, de santé
et de sécurité et surveille le respect des
normes de la réglementation publique
et de la compagnie

• le comité de vérification supervise les
travaux de tiers vérificateurs et veille
au respect des normes de conduite de
l’Impériale

• le comité des ressources pour les
dirigeants examine la rémunération
de la haute direction ainsi que le
système de perfectionnement des
dirigeants de la compagnie

• le comité des mises en candidature
et de la gouvernance examine
les candidatures aux postes
d’administrateurs et élabore
l’approche de l’Impériale en matière
de gouvernance

Les membres du conseil siègent aussi au
conseil d’administration de la Fondation
Pétrolière Impériale, chargée de superviser
la stratégie de la compagnie en matière
d’investissement communautaire et
d’approuver les dons et les subventions
de l’entreprise.

FORMATION
Les membres du conseil reçoivent une
formation continue sur différents aspects
des affaires de l’entreprise. En 2007, le
conseil s’est réuni avec la haute direction
de Syncrude Canada et a visité
l’exploitation des sables pétrolifères de
Fort McMurray, en Alberta, afin
d’actualiser sa compréhension de ce
secteur d’activité. Le conseil a aussi
assisté à des séances d’information sur
divers sujets comme la gestion des
risques, les changements climatiques,
l’exploitation des raffineries et les
acquisitions éventuelles.

Pour en savoir plus sur le rôle et le
fonctionnement du conseil, se rendre
sur le site www.limperiale.ca

Systèmes de gestion
Nos systèmes de gestion définissent un
cadre qui vise à s’assurer que nous
exerçons nos activités dans le respect de
nos politiques. On y trouve l’énoncé des
fonctions et des responsabilités, les
processus et les procédures à suivre, des
mécanismes de vérification et des moyens
de s’assurer que les possibilités
d’amélioration sont repérées et exploitées.

SYSTÈME DE GESTION DE
L’INTÉGRITÉ DES ACTIVITÉS
OPÉRATIONNELLES
Le Système de gestion des activités
opérationnelles (SGIAO) définit le cadre
qui gère les risques d’atteinte à la sécurité,
à la santé et à l’environnement dans
nos établissements.

Le SGIAO comprend onze éléments qui
traitent de la gestion de la sécurité, de
la santé et de l’environnement sous tous
ses aspects, depuis le lancement d’un
projet jusqu’à la fermeture définitive
d’une installation.

Ces éléments ainsi que les normes
sous-jacentes visent à garantir à chaque
établissement qu’il dispose des
ressources, des compétences, des
systèmes, des procédures et des outils
nécessaires pour exercer ses activités
d’une façon sûre, fiable et respectueuse
de l’environnement.

L’efficacité générale du SGIAO est passée
en revue tous les cinq ans et adaptée en
conséquence. C’est ainsi que ce système
a été progressivement amélioré de
manière à inclure la sécurité fondée sur
le comportement, la sécurité en général,
les aspects environnementaux et
l’amélioration de l’engagement
communautaire.

En 2007, Lloyd’s Register Quality
Assurance (LRQA) a confirmé que le
SGIAO répondait toujours aux exigences
de la norme ISO 14001, la norme
internationale visant les systèmes de
management environnemental. La LRQA
a certifié que le SGIAO répondait aussi
aux exigences de la norme OHSAS 18001
visant les systèmes de gestion de la santé
et de la sécurité au travail.

Pour en savoir plus sur
le SGIAO, se rendre sur le site
www.limperiale.ca

Évaluations de l’intégrité des
activités opérationnelles
Dans le cadre du SGIAO, chaque unité
opérationnelle passe par un cycle régulier
d’améliorations qui comprend des
autoévaluations tous les ans et des
évaluations externes tous les trois à cinq
ans. Les évaluations externes sont
confiées à des experts de la compagnie
provenant de l’extérieur de l’unité
opérationnelle évaluée. Dans tous les cas,
des possibilités d’amélioration sont
repérées et mises en œuvre, et les progrès
réalisés sont suivis au moyen de revues
de gestion périodiques. En 2007, seize
unités opérationnelles ont été évaluées
de la sorte. Dans six cas, il s’agissait
d’évaluations externes.
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Accidents d’exploitation graves
L’une des façons de mesurer l’efficacité du
SGIAO est de répertorier les accidents
d’exploitation graves – ceux qui polluent
l’environnement ou qui coûtent cher à nos
établissements (frais directs de 50 000 $ US
ou plus). Chaque fois qu’il y a un tel
accident, nous ouvrons une enquête
officielle pour en trouver les causes
profondes, en évaluer l’incidence sur nos
activités, l’environnement, les travailleurs
et la collectivité des environs, et prendre
des mesures correctives.

En 2007, 8 accidents d’exploitation graves
ont été recensés, contre 14 en 2006. Les
raffineries de Nanticoke et de Strathcona
ont été endommagées par un incendie, ce
qui a perturbé l’approvisionnement en
produits pétroliers. Il n’y a eu ni blessé ni
pollution de l’environnement. Les
installations touchées ont été réparées et
les deux accidents ont fait l’objet d’une
enquête approfondie par l’Impériale et des
spécialistes de l’extérieur de la compagnie.
Nous avons accru l’efficacité de
l’évaluation des risques et mis en œuvre
des systèmes de fiabilité améliorés.

PRATIQUES EXEMPLAIRES DES
AFFAIRES EXTÉRIEURES
Aux Affaires extérieures, nous utilisons
un outil élaboré par la compagnie, qualifié
de pratiques exemplaires, pour orienter
notre approche de l’engagement
communautaire. Ce modèle fournit des
outils utiles pour dresser des plans de
prise de contact avec la collectivité à
propos de nos activités et les améliorer
de façon continue. Nous avons l’intention
de généraliser l’utilisation de cet outil
dans la compagnie.

SUIVI DES PRODUITS
Nous appliquons une méthode rigoureuse
et uniforme de reconnaissance et
d’évaluation des risques posés par les
produits nouveaux et modifiés, leur
fabrication, leur utilisation et leur
élimination. Dans le même ordre d’idées,
les nouvelles technologies sont sans cesse
adaptées pour accroître le rendement des
produits. Les renseignements sur
l’innocuité des produits et leurs dangers
pour la santé font également l’objet d’un
suivi, et tout risque justifiant une gestion
particulière est communiqué aux clients,
aux tierces parties et au public.

Notre politique en matière de sécurité des
produits reflète un engagement à
respecter des normes d’exploitation
élevées. Pour concrétiser cet engagement,
nous disposons d’un système de gestion
de l’information sur le suivi des produits.
Ce système énonce une série de fonctions
et de responsabilités à la base de la
préparation des fiches signalétiques des
produits et de leurs étiquettes, servant à
communiquer des renseignements sur des
sujets comme les dangers pour la santé,
les premiers soins, la manutention, le
transport, l’utilisation et l’élimination des
produits.

SYSTÈMES DE CONTRÔLE
Des systèmes de contrôle commercial
sont appliqués avec rigueur dans nos
établissements au Canada. Des
autoévaluations et des vérifications
régulières garantissent le respect des
contrôles et des normes d’exploitation
dans chaque unité opérationnelle. Notre
engagement à maintenir un contrôle
efficace s’appuie sur notre Cadre de
gestion de l’intégrité du contrôle
commercial. Ce système offre une
approche structurée pour :

• évaluer les risques liés au contrôle
financier et commercial

• établir des procédures d’atténuation des
risques repérés

• surveiller le respect des normes
• informer la direction en la matière

Contrôles financiers
Nous prônons une approche transparente
de la gestion et de l’information financière.
Nous voulons nous assurer que les
résultats financiers et d’exploitation sont
bien compris par les actionnaires et les
autres parties qui ont des intérêts dans la
compagnie. Nous n’avons recours ni à des
entités ad hoc, ni à des ajustements
spéciaux, ni à la publication de rapports
pro forma, pas plus que nous n’utilisons
d’instruments dérivés pour faire des
opérations de couverture spéculatives sur
les prix futurs de marchandises. Nous
ne vendons pas à terme notre production,
et nos produits d’exploitation sont
comptabilisés à leur juste valeur au
moment de la vente.

Éthique
L’Impériale se conforme à l’ensemble des
lois, des règles et des règlements en
vigueur. Ces normes de conduite exposent
les politiques et les directives à observer
sur des sujets comme l’éthique, les
conflits d’intérêts, la santé et la sécurité, la
protection de l’environnement, l’égalité
des chances à l’emploi et le harcèlement
au travail.

Les employés et les administrateurs sont
tenus de respecter intégralement les
normes de conduite. Ces normes se
reflètent aussi dans les marchés passés
avec les fournisseurs et les clients. Tous
les ans, administrateurs, dirigeants et
employés revoient ces normes. En outre,
les employés qui occupent des postes
susceptibles de les exposer à des
problèmes d’éthique ou à des conflits
d’intérêts doivent signer une déclaration
dans laquelle ils reconnaissent s’engager
à respecter ces normes et à avoir agi en
ce sens au cours de la dernière année.

Les normes servent à définir la façon de
faire des affaires. Les employés sont
invités à faire part à leur supérieur ou à un
représentant des Ressources humaines
des problèmes, des questions ou des
sujets qui les préoccupent. La compagnie
a mis à leur disposition une ligne
téléphonique et une boîte de courriels
confidentiels.

Droits humains
L’Impériale condamne la violation des
droits humains sous toutes ses formes.
Ses normes de conduite définissent un
cadre de responsabilité opérationnelle et
sont conformes à l’esprit et au sens de la
Charte canadienne des droits et libertés
et de la Déclaration universelle des droits
de l’homme des Nations Unies applicables
aux entreprises privées.

Contributions à des partis
politiques
Nous observons des directives
rigoureuses et les limites fixées par la loi
pour faire des contributions à des partis
politiques enregistrés. Seul le chef de la
direction est autorisé à faire des
contributions à des partis politiques, dans
les limites prescrites par la loi, avec
l’autorisation du conseil d’administration.

En 2007, les contributions de l’Impériale
à des partis provinciaux se sont chiffrées
à 34 000 $ et n’ont pas été réservées à un
parti en particulier. Aucune contribution
n’a été faite aux partis fédéraux, la
réglementation publique interdisant aux
sociétés ce genre de contribution.

Élections Canada fournit un
complément d’information
sur ce sujet sur le site
www.elections.ca

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée Un partenaire de la collectivité
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Infractions à la réglementation
environnementale
nombre

2003 2007200620052004

25

37

22
19

37

ANALYSE
Les infractions à la réglementation environnementale comprennent généralement des
dépassements de courte durée des limites fixées aux rejets, des erreurs involontaires dans
la documentation à produire et des défaillances d’appareils de mesure (courte durée veut
dire quelques heures au plus). En 2007, le nombre de ces infractions s’est établi à 37
contre 22 en 2006. Cette augmentation fait suite notamment à une série d’accidents
survenus dans l’usine à gaz Quirk Creek de Calgary. Cette exploitation a enregistré huit
infractions au cours desquelles les limites d’émission de SO2 ont été dépassées pendant
un court laps de temps. Bon nombre de ces rejets à l’air libre ont été causés par des
ennuis éprouvés avec un nouveau dispositif de contrôle, et aucun n’a menacé la santé
ou la sécurité. Face au problème, nous avons ouvert nos portes aux résidents du secteur
pour les mettre au courant de la situation et nous avons rencontré l’organisme de
réglementation pour faire avaliser notre plan d’action. Le personnel a de plus procédé à
un examen poussé de tout le matériel et pris des mesures correctives. En 2008, nous
avons consenti d’importants investissements, notamment dans du matériel neuf, pour
accroître la fiabilité à long terme à cette usine et réduire les cas de non-conformité
environnementale.

Un partenaire de la collectivité Compagnie Pétrolière Impériale Ltée
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Performance environnementale

Les clients, les actionnaires, le public et les employés s’attendent à ce que nous répondions
à la demande d’énergie tout en respectant l’environnement. Dans un pareil contexte, notre
réussite comme entreprise ne peut être assurée que dans la mesure où notre performance
environnementale est à la hauteur de ces attentes. D’où notre maxime : « Préparons l’avenir
dès maintenant ».

Gestion de la performance
environnementale
La façon dont nous tenons nos
engagements en matière d’environnement
relève en bonne partie de la planification
de l’activité environnementale, un mode
de gestion qui intègre l’amélioration de
l’environnement aux stratégies et aux
plans de gestion.

Nos secteurs d’activité ont recours à cette
planification pour déterminer les
principales priorités environnementales,
fixer des objectifs dans les principales
sphères d’activité et dresser des plans
pluriannuels pour les atteindre. Ces
objectifs sont mis à jour tous les ans,
et les progrès réalisés sont supervisés
par la haute direction au cours de
revues périodiques.

La planification de l’activité environnementale
s’est concentrée sur un certain nombre
d’objectifs. L’un d’eux est de ne commettre
aucune infraction réglementaire. Dans le
secteur Amont, l’accent a de plus été mis
sur des actions visant à réduire le brûlage
à la torche et à améliorer la prévention
des déversements. Le secteur Aval et celui
des Produits chimiques ont en outre
pour objectif de prévenir les accidents
écologiques et de réduire les émissions et

les déchets rejetés dans l’environnement.
De nombreuses activités ont été
entreprises en 2007 en planification de
l’activité environnementale, notamment :

• la construction d’une unité de
récupération du soufre à l’exploitation
de Cold Lake

• l’exécution de travaux de conception et le
lancement d’un projet dans les raffineries
de Sarnia, de Nanticoke et de Dartmouth
pour abaisser les émissions des
composés à l’origine du smog

• un projet pluriannuel à l’usine de Sarnia
pour accroître la protection de l’eau

• la mise en œuvre de pratiques
exemplaires pour réduire le brûlage
à la torche

FORMATION SUR LE LEADERSHIP
EN ENVIRONNEMENT
La planification de l’activité
environnementale a aussi eu pour effet de
pousser la formation sur le leadership en
environnement. Les secteurs Amont et
Aval ont dispensé des cours de deux jours
visant à accroître la responsabilité à
l’égard de l’environnement. Le matériel de
formation se fonde sur le fait que les
attentes en matière de performance
environnementale ne cessent
d’augmenter, et chaque cours se termine
par l’élaboration de plans d’action

personnels pour améliorer la performance
environnementale et réduire l’empreinte
de la compagnie sur le milieu ambiant.

En 2007, le secteur Aval et les Produits
chimiques ont formé 300 leaders qui ont
suivi le cours sur les fondements de
l’excellence environnementale. Dans le
secteur Amont, plus de 200 leaders ont
suivi un programme comparable, élaboré
par ExxonMobil, sur les bases de la
conformité réglementaire et
l’environnement appelé EMFORCE.

Conformité environnementale
Nos installations doivent se conformer
à une foule de licences, de permis,
d’autorisations réglementaires et de
prescriptions imposées par la loi, qui
établissent des normes d’exploitation et
fixent des limites aux émissions. L’une
des façons de mesurer cette conformité
consiste à relever le nombre de fois que
la réglementation publique sur
l’environnement a été enfreinte
temporairement ou que des prescriptions
réglementaires de déclaration n’ont pas
été respectées. En 2007, nous avons
enregistré 37 infractions à la
réglementation sur l’environnement,
contre 22 en 2006.

Type d’accident 2003 2004 2005 2006 2007

Air 17 10 4 9 14
Eau 7 18 10 3 9
Déversements et fuites 1 1 0 3 0
Erreurs administratives et autres 0 8 5 7 14

Total 25 37 19 22 37

P
E

R
FO

R
M

A
N

C
E

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
TA

LE

IOL STAT Report 08 French_Nov3:IOL STAT Report 2007  11/18/08  12:34 PM  Page 8



P
E

R
FO

R
M

A
N

C
E

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
TA

LE

• protection de l’eau à Sarnia
Nous poursuivons la modernisation des
installations de Sarnia visant à traiter
l’eau avant de la renvoyer dans la rivière
Sainte-Claire. L’une des principales
interventions a porté sur le système d’eau
de refroidissement non recyclée, qui puise
de l’eau dans la rivière pour des besoins
de refroidissement et qui l’y renvoie par la
suite. Depuis 2005, nous avons aménagé
plusieurs systèmes dans lesquels l’eau est
appelée à séjourner pour y être traitée
afin d’éviter les fuites d’eau non recyclée
dans la rivière. Des analyseurs en continu
détectent toute contamination et, au
besoin, dirigent l’eau vers des installations
de confinement et de traitement. En 2007,
nous avons entrepris la construction
de trois autres ouvrages de retenue et
de traitement.

• réservoirs de stockage
Nous prenons des mesures préventives
en remplaçant des réservoirs de stockage
souterrains au moment opportun et en
toute sécurité avant que ne surviennent
des fuites. Nous disposons aussi d’un
programme d’inspection des réservoirs
de stockage pour nettoyer, inspecter,
réparer ou remplacer périodiquement les
réservoirs de stockage hors terre des
dépôts de distribution. En 2007, dix
réservoirs de stations-service et huit
réservoirs de dépôt de distribution ont
été rénovés ou remplacés.

• intégrité du revêtement des puits
de Cold Lake

À l’exploitation de Cold Lake, l’une des
priorités a consisté à préserver l’intégrité
de plus de 4 000 puits producteurs sur
nos concessions. Tout puits de pétrole
que nous exploitons est pourvu d’un
revêtement tubulaire en acier souterrain,
appelé tubage. Le tubage a pour fonction
de confiner les liquides du puits et
d’éviter leur fuite dans les sédiments
environnants. Ce tubage doit supporter
des contraintes, notamment des
températures élevées, une forte pression,
la corrosion et l’activité sismique. En 2007,
une équipe a été chargée de trouver de
nouvelles façons d’accroître l’intégrité des
puits. Nous avons pu ainsi améliorer la
maintenance des puits et accroître la
détection de l’activité sismique dans le cas
des nouveaux puits.

• intégrité et protection des pipelines
Nous disposons d’un programme
rigoureux pour assurer la protection
et l’intégrité des pipelines du réseau de
2 400 kilomètres que nous possédons et
exploitons au Canada. Nous employons
des méthodes d’analyse évoluées
pour prédire la vitesse de corrosion des
canalisations et avoir recours à des
techniques d’inspection en continu de
pointe ainsi qu’à de la surveillance
terrestre et aérienne pour vérifier
l’intégrité des pipelines. Nous avons aussi
un programme en cours pour extraire
des tronçons de canalisation afin de les
inspecter et de les réparer. En 2007, nous
avons exécuté environ 80 travaux
d’excavation le long de notre réseau pour
inspecter et réparer des canalisations.

Nous prenons au sérieux tous les cas de
non conformité. Quand les prescriptions
gouvernementales ne sont pas respectées,
l’organisme de réglementation en est
avisé sans délai, la cause de l’infraction
fait l’objet d’une enquête, des mesures de
suivi sont prises et mises en œuvre pour
éviter que la situation ne se répète.

AMENDES ET PÉNALITÉS
Une amende de 125 000 $ nous a été
imposée en 2007 à la suite d’une infraction
commise en 2005, au cours de laquelle la
raffinerie de Sarnia avait dépassé la limite
fixée pour les émissions au niveau du sol
de SO2 à la suite du dérèglement de
l’appareillage. Nous avons apporté des
améliorations aux procédés d’exploitation
de raffinerie, y compris aux protocoles
d’intervention d’urgence pour les
émissions de SO2.

Prévention des
déversements
L’initiative intitulée « Préparons l’avenir
dès maintenant » vise à éliminer tous les
déversements. En 2007, leur nombre
a diminué de moitié par rapport à 2006.
L’amélioration de notre dossier à ce
chapitre s’explique par les initiatives que
nous avons prises :

• formation et sensibilisation
La prévention des déversements a été l’un
des principaux points traités au cours de
deux importants ateliers de formation sur
le leadership en environnement, auxquels
ont assisté plus de 500 gestionnaires,
superviseurs et leaders de l’entreprise
depuis 2005.
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2003

Déversements de pétrole
et de produits chimiques
nombre de déversements de plus d’un baril

2007200620052004

37

17

34

28

50

ANALYSE
Nous avons enregistré le nombre de
déversements le plus faible de notre
histoire, soit 17 contre 34 en 2006. La
quantité d’hydrocarbures déversée s’est
élevée à 126 barils – notre meilleur résultat
à ce jour. L’amélioration de notre
performance à ce chapitre est le résultat
conjugué de mesures d’amélioration
comprenant la formation sur le leadership,
la modernisation du matériel et des
programmes d’inspection et de surveillance
bien conçus.

Origine des déversements 2003 2004 2005 2006 2007

Secteur Amont 21 37 21 23 10
Secteur Aval et Produits chimiques 16 13 7 11 7

Total 37 50 28 34 17
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Changements climatiques
Les changements climatiques constituent
un enjeu important pour les Canadiens.
Or nous estimons que les combustibles
fossiles continueront d’assurer la majeure
partie de l’offre mondiale d’énergie dans
l’avenir prévisible. Par conséquent, nous
sommes résolus à accroître l’utilisation
de techniques économiques de réduction
des émissions, tout en poursuivant la
recherche de méthodes innovatrices qui
pourront réduire les émissions de GES.
À court terme, nos efforts porteront sur
l’accroissement de l’efficacité énergétique
de nos activités d’exploitation. Nous
finançons aussi diverses initiatives à long
terme pour apporter des améliorations
sur une grande échelle.

Exemples d’efforts déployés par
l’Impériale :

ACTIONS À COURT TERME
Accroissement de l’efficacité
énergétique
En 2007, nos établissements ont
consommé en énergie environ 194 millions
de gigajoules. Nous visons à réduire notre
consommation d’énergie par des
techniques qui font économiser l’énergie
et accroître notre efficacité énergétique.

Nous avons recours à un système mondial
de gestion de l’énergie, qui fait appel à des
pratiques exemplaires et à une évaluation
comparative à l’échelle internationale pour
trouver des moyens d’accroître l’efficacité
énergétique de nos installations. Ce
système permet aussi de mieux saisir, à
l’étape de la conception d’un projet, les
possibilités qui s’offrent d’accroître
l’efficacité énergétique et de réduire les
émissions de GES. Depuis 1990, l’efficacité
énergétique de l’ensemble de nos
raffineries s’est accrue de 16 %.

Des investissements additionnels dans
l’efficacité énergétique ont été consentis
en 2007, notamment pour :

• apporter des modifications visant
à accroître l’efficacité d’un compresseur
de gaz à la raffinerie de Dartmouth

• mettre en service un important
dispositif de préchauffage de l’air à la
raffinerie de Sarnia qui réduit les
besoins en combustible

• accroître les efforts déployés pour
repérer et colmater les fuites des
circuits de vapeur

Dans le secteur Amont, nous nous
concentrons sur des exploitations grandes
consommatrices d’énergie comme celle
de Cold Lake. À la fin de 2007, Cold Lake
a entrepris d’élaborer un système de
gestion de l’énergie des activités de
production en ligne, pour aider les
opérateurs à repérer et exploiter les
possibilités d’économies d’énergie.

Cogénération
La cogénération consiste à produire
simultanément de l’électricité et de la
vapeur à partir d’une seule source de
combustible, ce qui est nettement plus
efficace que la façon traditionnelle de
produire de la vapeur et de l’électricité
séparément. Nous disposons de centrales
de cogénération à Cold Lake et à Sarnia
qui, ensemble, peuvent produire 265 MW.
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ENJEUX EN BREF

Changements climatiques
Bien que la question des changements
climatiques demeure extraordinairement
complexe, les preuves scientifiques
démontrent que ce problème comporte des
risques pour la société et les écosystèmes.
Ces risques justifient l’élaboration et la
mise en œuvre de mesures responsables
par les gouvernements, les entreprises et
les particuliers.

Les stratégies visant les changements
climatiques doivent tenir compte de
l’augmentation prévue de la demande
mondiale d’énergie, qui devrait croître
d’environ 40 % entre 2005 et 2030. Les pays
en développement seront à l’origine de la
majeure partie de cette augmentation, du
fait de la croissance de leurs économies et
de la hausse de leur niveau de vie. Malgré
les progrès réalisés par les nouvelles
formes d’énergie, ce sont les hydrocarbures
– le pétrole, le gaz naturel et le charbon –
qui continueront de jouer un rôle
déterminant pour répondre à ces besoins
en énergie et accroître la prospérité. Pour
que la situation énergétique évolue, il
faudra du temps et des technologies de
l’énergie inédites. En ce qui concerne les
changements climatiques, les stratégies du
Canada doivent tenir compte des
circonstances particulières du pays, qui est
un important fournisseur d’énergie sur le
marché mondial.

L’Impériale estime que le Canada peut
atteindre le double objectif de la
croissance économique et de
l’assainissement de l’environnement pour
assurer la prospérité et le mieux-être des
Canadiens. La recherche scientifique,
technique et économique doit se
poursuivre pour que nous puissions mieux
comprendre ce sujet complexe et aider
à déterminer les politiques qui
conviennent le mieux au Canada.

Préparation aux interventions d’urgence

La préparation aux interventions d’urgence
est un autre domaine dans lequel nous
avons adopté une approche rigoureuse et
systématique. Des plans d’intervention
d’urgence existent dans toutes nos
installations, à savoir les installations de
production, les raffineries, les dépôts de
distribution et les pipelines. En cas
d’urgence, un personnel entraîné
localement est déployé, appuyé par des
équipes d’intervention d’urgence régionales
et par la haute direction.

EXERCICES D’INTERVENTION D’URGENCE
Les employés et la direction de l’Impériale
participent régulièrement à des exercices
pratiques pour s’assurer d’être bien préparés
à faire face à d’éventuels accidents
d’exploitation et de savoir quoi faire dans une
situation d’urgence. En 2007, nous avons
conduit plus de 440 exercices d’intervention
d’urgence. Des organismes d’intervention
extérieurs y ont participé dans bien des cas.

C’est ainsi que le personnel de l’exploitation
de Norman Wells a participé à un exercice
d’une journée et demie qui simulait une
alerte à la bombe dans des installations
municipales et industrielles locales.
L’exercice a permis de vérifier l’efficacité
des communications et de la coordination
entre notre équipe d’intervention formée à
cette fin et des organismes extérieurs qui
comprenaient la Gendarmerie royale
canadienne, des militaires canadiens, ainsi
que des administrations locales, territoriales
et fédérales. Nous avons aussi participé
à un exercice au dépôt de distribution de
Vancouver qui a simulé le rejet de pétrole
brut dans un bras de mer des environs.
L’exercice a mis à l’épreuve le personnel
suivant plusieurs scénarios et a renforcé le
degré de préparation des employés et de
nos partenaires pour intervenir avec
efficacité en cas d’accident maritime.

INTERVENTION RAPIDE AU COURS
D’UN INCENDIE À NANTICOKE
Le 14 février 2007, la raffinerie de Nanticoke
a vu un incendie endommager son unité
de traitement du pétrole brut. Nos équipes
de pompiers sont intervenues sans délai et,
avec le concours du service des incendies
du comté, elles ont rapidement maîtrisé
ce feu accidentel. Il y a eu ni blessé ni
incidence défavorable sur l’environnement.
Tout au long de l’incendie, notre processus
de commandement structuré en cas
d’accident a assuré une intervention sûre et
coordonnée dans des conditions hivernales.
L’accident a fait l’objet d’une enquête
approfondie et des mesures correctives ont
été prises.

def·i·ni·tion
–noun
1. the act of d
2. the forma
3 the c

Abréviations employées dans cette
section
CSC : captage et stockage du carbone
CO2 : dioxyde de carbone
eCO2 : équivalent dioxyde de carbone
GES : gaz à effet de serre
MW : mégawatt
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Nous avons maintenu le brûlage à la
torche à un niveau plancher record dans le
secteur Amont grâce à du matériel neuf et
à une amélioration de nos pratiques
d’exploitation. En 2007, la quantité totale
de gaz brûlé à la torche par nos
installations de production de pétrole s’est
élevée à 1 million de pieds cubes par jour,
en baisse de 9 % sur 2006. En outre,
99,9 % du gaz associé à la production de
pétrole a été capté, ce qui est l’un des taux
de récupération les plus élevés parmi les
cinquante grands producteurs de pétrole
de l’Alberta.

Dans le secteur Aval et les Produits
chimiques, des pratiques exemplaires ont
été adoptées pour limiter le brûlage à la
torche au cours des activités normales et
des démarrages-arrêts pour les besoins
d’entretien. À la fin de 2007, les émissions
imputables au brûlage à la torche
totalisaient 44 000 tonnes, en baisse de
15 % sur 2006.

ACTIONS À LONG TERME
Technologies de l’énergie
Nous conduisons notre recherche et notre
travail en collaboration avec des universités
et des experts du réseau ExxonMobil pour
mettre au point des technologies de
l’énergie qui profitent à notre entreprise
et qui abaissent ses émissions.

Les travaux menés au Centre de recherche
de Calgary portent sur des procédés
de récupération de pétrole lourd à l’aide
de solvants, pouvant réduire
considérablement sinon éliminer les
émissions de GES, par rapport aux
procédés de récupération thermique. C’est
ainsi que nous avons mis au point un
procédé qui consiste à injecter comme
solvant un hydrocarbure léger (du
propane plutôt que de la vapeur) dans le
gisement afin d’abaisser la viscosité du
pétrole lourd. En réduisant le besoin de
recourir à de la vapeur, cette technique
accroîtra l’efficacité énergétique,
diminuant de ce fait les émissions de GES,
et réduira la consommation d’eau douce.

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée Un partenaire de la collectivité
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2003

Émissions de GES
en millions de tonnes d’eCO2

2007200620052004

11,7 11,511,811,711,9

Émissions directes –
cogénération non comprise
Émissions directes –
cogénération comprise
Émissions indirectes

ANALYSE
L’Impériale publie les émissions directes et indirectes des installations qu’elle possède et
exploite. Les émissions indirectes résultent de la production d’électricité par des tiers pour
les besoins de l’Impériale. Grâce à la cogénération, nous réduisons la quantité d’électricité
achetée auprès du réseau électrique. Nos émissions de GES, la plupart sous la forme de CO2,
proviennent essentiellement des combustibles que nous consommons pour extraire le
pétrole et le raffiner et fabriquer des produits chimiques. Parmi les autres sources figurent
le brûlage à la torche et le rejet à l’air libre par les usines à gaz naturel et les petites fuites
d’hydrocarbures à l’état gazeux par les canalisations et le matériel de nos installations. En
2007, les émissions de GES de nos établissements se sont élevées à 11,5 millions de tonnes
d’eCO2, en baisse de 2 % par rapport à 2006. Sur cette période, nous avons pu annuler
l’effet de l’accroissement de la production par des gains d'efficacité énergétique.

Origine des émissions
en millions tonnes d’eCO2 2003 2004 2005 2006 2007

Émissions directes – cogénération
non comprise 9,8 9,9 9,7 9,4 9,1

Émissions directes – cogénération
comprise 0,6 1,0 0,9 1,5 1,5

Émissions indirectes 1,3 1,0 1,1 0,9 0,9

Total 11,7 11,9 11,7 11,8 11,5

Les centrales de cogénération de Cold Lake
réduisent les émissions de GES, surtout de
CO2, d’environ 40 % par rapport à la
production d’électricité par des centrales
au charbon et la production de vapeur par
des chaudières classiques. En Ontario,
pour que la centrale de cogénération de
Sarnia soit mise à contribution, il faut que
la conjoncture économique s’y prête. En
2007, la conjoncture a été telle que nous
avons pu exploiter la centrale pendant plus
de cinq mois, ce qui a aidé à réduire les
émissions de GES.

Réduction du brûlage à la torche
Dans tous nos établissements, nous
cherchons à réduire le brûlage à la torche
de gaz qui n’a pas de débouché
économique ainsi que du gaz brûlé à la
suite de travaux d’entretien ou de
conditions de marche imprévues. La
récupération de ce gaz, quand c’est
possible, évite la perte d’une ressource
énergétique et réduit les émissions de
GES et de polluants atmosphériques.

Réglementation visant les changements climatiques

Au Canada, les gouvernements adoptent de
nouvelles lois et politiques afin que
l’industrie réduise ses émissions.

Le règlement adopté par l’Alberta, en
vigueur depuis juillet 2007, impose aux
installations qui rejettent plus de
100 000 tonnes d’eCO2 par an de réduire
l’intensité générale de leurs émissions de
12 % par an, par rapport à la moyenne
établie de 2003 à 2005. Pour y arriver,
les émetteurs peuvent apporter des
améliorations à leur exploitation, acheter
des crédits d’émissions ou contribuer
à un nouveau fonds qui investit dans les
technologies servant à réduire les

émissions. Notre compagnie possède des
intérêts dans une importante installation,
Syncrude, et en exploite quatre autres (Cold
Lake, Quirk Creek, Bonnie Glen, Strathcona),
et elle possède des intérêts dans de petites
installations traditionnelles qui sont toutes
visées par ce règlement. Nous avons mis en
œuvre un plan pour en assurer le respect
dans son intégralité.

Le gouvernement fédéral a aussi proposé
un plan national pour réduire les émissions
de GES. Les émetteurs industriels devront
réduire l’intensité de leurs émissions de
18 % par rapport au niveau de 2006 d’ici à
2010 et de 2 % par an de plus les années

suivantes. Des mesures supplémentaires
devraient s’appliquer aux projets
d’exploitation des sables pétrolifères, qui
exigeront notamment que les projets in situ
et de valorisation réalisés à compter de
2012 accroissent davantage la réduction des
émissions grâce au captage et au stockage
du carbone. Par le truchement d’associations
industrielles, nous avons participé
activement à des pourparlers multipartites
sur l’élaboration du règlement devant
permettre d’atteindre les objectifs du
gouvernement concernant les changements
climatiques.
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Nous sommes aussi l’un des parrains
fondateurs du Centre d’innovation de
l’Impériale-Alberta Ingenuity dans les
sables pétrolifères à l’Université de
l’Alberta, à Edmonton. À ce centre, des
chercheurs universitaires mettent à l’essai
de nouvelles techniques qui aideront à
lever divers obstacles environnementaux
liés à l’exploitation des sables pétrolifères,
comme les changements climatiques.

Avec le concours d’ExxonMobil, nous
soutenons le projet mondial sur le climat
et l’énergie de l’Université Stanford, qui
vise à trouver de nouvelles technologies
de l’énergie commercialement viables qui
sont susceptibles de réduire sensiblement
les émissions de GES. En 2007, les
promoteurs du projet ont annoncé de
nouveaux programmes de recherche dans
les services de transport amélioré, les
batteries, l’énergie solaire, la
transformation poussée du charbon, les
matériaux et les catalyseurs évolués.

Captage et stockage du carbone
Le captage et le stockage du carbone
(CSC) consistent à capter le CO2 des
procédés industriels avant qu’il ne soit
rejeté dans l’atmosphère. Une fois capté,
le CO2 peut être stocké en toute sécurité
de façon permanente dans des formations
géologiques profondes ou être injecté
dans des gisements de pétrole arrivés à
maturité pour accroître la récupération
d’hydrocarbures. Depuis 2005, nous
faisons partie du réseau combiné de CO2
(ICO2N), un regroupement d’entreprises
qui a proposé le système CSC pour l’Ouest
du Canada et qui regroupe certains des
principaux producteurs d’énergie de
l’Alberta. En 2007, le réseau a publié un
rapport qui présentait le CSC comme une
occasion à saisir pour le Canada et qui
faisait appel à l’étroite collaboration de
l’industrie et du gouvernement pour
financer le système et établir des
politiques visant à soutenir cette initiative
environnementale. Les membres du
réseau continuent de se réunir avec des
responsables des pouvoirs publics pour
discuter des modalités fiscales et
réglementaires visant à accroître la
viabilité économique du projet.

Pour en savoir plus,
se rendre sur le site
www.ico2n.com

CONSOMMATION D’ÉNERGIE
PAR LE PUBLIC
Nous estimons que les changements
climatiques posent un défi mondial qu’il
faudra relever ensemble, et que les
consommateurs d’énergie auront un
rôle important à jouer à ce titre. Par
conséquent, l’une des priorités de
la compagnie est d’investir dans les
initiatives communautaires qui font

la promotion d’une consommation
judicieuse de l’énergie. D’où notre appui
au programme Autos-o-Ciel de la
Fondation Air pur depuis son lancement
en 2000. Ce programme national vise
à faire retirer de la circulation de vieux
véhicules polluants sans frais pour leurs
propriétaires, qui bénéficient de mesures
d’incitation à l’achat d’un véhicule neuf
ou qui peuvent opter pour des solutions
plus écologiques.

En 2008, nous sommes devenus l’un des
principaux commanditaires du
programme d’échange de moteurs marins
de cette fondation, qui encourage le retrait
de vieux moteurs marins à deux temps,
source de pollution aquatique et
atmosphérique, et qui favorisent l’achat de
moteurs moins polluants. Le programme
pilote sera lancé dans certaines marinas
de l’Ontario en 2009. Nous appuyons aussi
le programme Clean Nova Scotia, qui
dispense aux propriétaires de maisons les
conseils de spécialistes sur la façon
d’économiser l’énergie tout en aidant
l’environnement.
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20031990

Intensité énergétique
des raffineries
indice normalisé d’intensité énergétique

2007200620052004

1,00

0,8370,830 0,8410,835
0,867

ANALYSE
L’indice d’intensité énergétique est une
mesure de l’efficacité énergétique des
raffineries de pétrole. Leur efficacité
énergétique est mesurée par rapport
à l’année de référence de 1990, qui
correspond à l’indice de base 1,00. L’indice
d’intensité énergétique des raffineries s’est
amélioré de 3 % depuis 2003 et de 16 %
depuis 1990.

2003

Intensité des émissions de GES –
secteur Amont
en tonnes d’eCO2 par baril
d’équivalent pétrole produit

2007200620052004

0,057

0,051

0,0540,055
0,054

ANALYSE
Dans le secteur Amont, l’intensité des
émissions de GES est basée sur la
production brute. Au cours des cinq
dernières années, celle du secteur Amont
a diminué de 11 %.

2003

Intensité des émissions de GES –
secteur Aval et Produits chimiques
en tonnes d’eCO2 par unité
de capacité de production utilisée

2007200620052004

1,43

1,30
1,341,331,34

ANALYSE
Au cours des cinq dernières années,
l’intensité des émissions de GES du secteur
Amont et des Produits chimiques a diminué
de 9 %.
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Qualité de l’air
Nous cherchons à réduire les émissions
de COV, de SO2 et de NOX produites par
nos activités d’exploitation et la
consommation de nos produits. Nous
avons mis en œuvre des techniques d’un
coût abordable et adopté de nouvelles
pratiques d’exploitation pour réduire nos
émissions dans l’atmosphère, sous
l’impulsion notamment de nouvelles
exigences réglementaires, mais aussi pour
donner suite aux priorités de la
collectivité. Grâce à ces efforts, les
émissions combinées de COV, de SO2 et
de NOX ont diminué de 12 % ces cinq
dernières années.

MODERNISATION DE NOS
INSTALLATIONS
Nous poursuivons la modernisation de
nos installations afin de pouvoir respecter
la réglementation visant les émissions
de SO2 et de NOX.

En Alberta, nous avons aménagé une
unité de récupération du soufre qui
réduira les émissions de l’usine Mahihkan
de Cold Lake de plus de 70 %. Nous avons
également entrepris la construction d’une
unité du même genre à l’usine Mahkeses
de notre exploitation, qui doit entrer en
service à l’automne 2008.

En Ontario, des limites ont été fixées aux
émissions de SO2 pour les établissements
industriels, ces émissions devant diminuer
progressivement sur la période de 2006
à 2009. En 2007, nous avons terminé les
travaux de conception et d’ingénierie à la
raffinerie de Sarnia en vue d’aménager
une unité qui traitera les émissions des
gaz de queue et qui accroîtra la
récupération du soufre. Sa construction
devrait s’échelonner sur 2008 et 2009.
Grâce à cette amélioration et aux
modifications qui seront apportées à
l’exploitation, les émissions de SO2 de
l’usine devraient diminuer d’environ 53 %.
Entre-temps, conformément au règlement
de l’Ontario sur le plafonnement et
l’échange de droits d’émissions,
l’Impériale achète des crédits d’émissions
de SO2 afin de répondre aux exigences.

Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse
a promulgué une loi qui exige que les
émissions de SO2 soient abaissées de
25 % par rapport au niveau de 2001. La
raffinerie de Dartmouth met la dernière
main à un plan pour répondre à cette
exigence au moyen de nouvelles
installations et technologies.

REFORMULATION DES CARBURANTS
Comme les carburants à base
d’hydrocarbures sont incontournables
dans l’avenir prévisible, l’Impériale
cherche à réduire l’incidence de leur
utilisation sur l’environnement. Toutes ses
raffineries produisent désormais du
carburant diesel à très faible teneur en
soufre – moins de 15 ppm (élimination de
97 % du soufre par rapport à ce qui
existait avant).

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée Un partenaire de la collectivité

13

ENJEUX EN BREF

Qualité de l’air

La qualité de l’air au Canada dépend de
nombreux facteurs comme les
émissions des procédés industriels, de
la production d’électricité et du secteur
des transports. La qualité moyenne de
l’air au pays s’est améliorée au cours
des dernières décennies, mais le smog
demeure un problème dans les grandes
zones urbaines, en particulier dans l’Est
du Canada et à Vancouver.

Le gouvernement fédéral a annoncé un
Programme de réglementation de la
qualité de l’air et élabore actuellement
des plans visant à réduire l’émission
de polluants atmosphériques par
l’industrie au Canada. En Alberta, le
gouvernement a pris des mesures pour
préserver la qualité de l’air à l’échelle
régionale à la suite de l’accélération
du développement économique de la
province. Ces mesures prennent la
forme d’un plan provincial pour
s’attaquer aux effets cumulatifs, y
compris les incidences sur la qualité
de l’air.

L’industrie pétrolière a réagi face à la
nécessité de préserver la qualité
de l’air en consentant d’importants
investissements dans la reformulation
des carburants, en ajoutant de
nouveaux contrôles de ces émissions et
en contribuant à l’élaboration d’un
cadre national global pour réduire les
émissions des opérations de raffinage.
Le Cadre national pour la réduction des
émissions des raffineries de pétrole
permet d’atteindre les objectifs
d’assainissement de l’air par des
mesures efficientes de réduction
graduelle des émissions, selon la
performance des raffineries, qui sont en
passe d’être mises en œuvre dans de
nombreuses provinces. L’industrie
collabore activement avec les
administrations fédérale et provinciales
à la définition des prochaines mesures
visant à assainir l’air.

2003

Émissions de SO2
en milliers de tonnes

2007200620052004

44,2

38,5

47,648,549,3

Secteur Amont
Secteur Amont et Produits chimiques

ANALYSE
En 2007, les émissions de SO2 ont diminué
de 19 % par rapport à 2006. À l’origine de
cette réduction, citons entre autres les
modifications apportées à la composition du
carburant produit par la raffinerie de Sarnia
et le démarrage d’une unité de récupération
du soufre à Cold Lake.

Origine des émissions
en milliers de tonnes 2003 2004 2005 2006 2007

Secteur Amont 5,8 6,6 6,3 6,9 5,1
Secteur Aval et Produits chimiques 38,4 42,7 42,2 40,7 33,4

Total 44,2 49,3 48,5 47,6 38,5

def·i·ni·tion
–noun
1. the act of d
2. the form
3 the c

Abréviations employées dans
cette section
CFC : chlorofluorocarbures
CO : monoxyde de carbone
NOx : oxydes d’azote
ppm : parties par million
SO2 : dioxyde de soufre
COV : composés organiques volatils
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Et les progrès se poursuivent. C’est ainsi
qu’en 2007 nous avons apporté des
modifications à notre exploitation pour
reformuler le carburant diesel afin d’en
limiter la teneur en soufre à 500 ppm pour
les usages hors route comme le transport
ferroviaire et maritime et ainsi nous
conformer à réglementation fédérale.
Nous avons aussi entrepris l’étude de la
modernisation de l’outil de raffinage de
Strathcona et de Nanticoke afin de
ramener la teneur réglementaire en soufre
du carburant diesel hors route à 15 ppm
avant 2010.

SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE
L’AIR À L’ÉCHELLE RÉGIONALE
Nous collaborons avec le gouvernement,
l’industrie et d’autres groupes au maintien
de réseaux de surveillance de la qualité de
l’air qui mesurent et suivent les tendances
à long terme de l’environnement. Aux
raffineries de Sarnia, de Nanticoke et de
Strathcona, ces efforts sont coordonnés
par des associations industrielles locales.

Plans d’expansion du réseau
de la région de Cold Lake
Nous sommes un membre fondateur
de la Lakeland Industry and Community
Association (LICA), un organisme de
coopération de la collectivité et de
l’industrie qui oriente le développement
régional de la région de Cold Lake.
Ses membres, parmi lesquels figure
l’Impériale, ont contribué à implanter un
réseau qui surveille la qualité de l’air
dans la région. En 2006, une demande
a été déposée auprès du gouvernement
albertain pour adjoindre au réseau
régional de surveillance de la qualité de
l’air le système de contrôle de conformité
de l’Impériale et d’autres exploitants. Cette
demande a été approuvée en 2007, mais
certains membres de la collectivité ont
fait appel de cette décision. L’industrie
collabore avec ses membres pour calmer
leurs appréhensions et, par le truchement
de la LICA, elle a lancé un examen
indépendant tiers du réseau pour s’assurer
qu’il répond aux attentes des parties et
du gouvernement. L’Impériale publie en
outre ses données sur la qualité de l’air
sur le site Web de la LICA.

Pour en savoir plus,
se rendre sur le site
www.lica.ca

ÉMISSIONS DE COV
Le secteur Aval et les Produits chimiques
disposent d’un programme bien établi de
détection et de colmatage des fuites pour
surveiller et réduire les petites émissions
diffuses d’hydrocarbures qui peuvent
s’échapper des installations et de leurs
raccordements. Ce programme contribue
à maintenir ces fuites à un bas niveau.

Aux termes d’essais fructueux menés en
2006 et 2007, nous avons généralisé
l’utilisation de matériel d’imagerie optique
dans nos usines afin d’accroître la
détection et la réduction des émissions
de COV de différentes origines.

Programme expérimental dans
le secteur Amont
Un programme de détection et de
colmatage similaire est en voie d’être
adopté dans le secteur Amont notamment.
En 2007, nous avons piloté un tel
programme à Cold Lake afin de réduire les
fuites de gaz involontaires. Nous avons
testé le programme dans l’usine Mahihkan
et procédé à un échantillonnage de ses
installations sur place. Des 8 875 points
échantillonnés, 12 ont révélé des fuites –
soit un taux de fuite inférieur à 0,15 %.
Ce programme sera étendu à d’autres
installations du secteur Amont en 2008.

SUBSTANCES APPAUVRISSANT
LA COUCHE D’OZONE
Depuis la fin des années 90, les
substances qui appauvrissaient la couche
d’ozone ont été éliminées graduellement
de nos raffineries pour être remplacées
par des solutions plus respectueuses
de l’environnement. En 2007, Sarnia
a remplacé un fluide frigorigène à base
de CFC dans un purificateur d’hydrogène,
et Strathcona a éliminé les CFC utilisés
dans les circuits d’extinction d’incendie
et de conditionnement de l’air. Depuis
que ces améliorations ont été apportées,
nos installations sont à peu près exemptes
de substances appauvrissant la
couche d’ozone.

Environnement Canada fournit
un complément d’information
sur les émissions INRP sur le site
www.ec.gc.ca
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2003

Émissions de NOX
en milliers de tonnes

2007200620052004

22,9

20,420,8
21,8

23,1

Secteur Amont
Secteur Aval et Produits chimiques

ANALYSE
En 2007, les émissions de NOx ont diminué
de 2 % par rapport à 2006 et de 11 % par
rapport à 2003. La tendance à la baisse
observée ces cinq dernières années
s’explique essentiellement par la réduction
du brûlage de combustibles, par l'utilisation
de brûleurs dégageant peu de NOx dans les
nouvelles installations et celles qui ont fait
l’objet d’importantes rénovations et par
l’amélioration des techniques d’évaluation
des émissions.

Origine des émissions
en milliers de tonnes 2003 2004 2005 2006 2007

Secteur Amont 12,2 11,6 11,2 12,3 11,5
Secteur Aval et Produits chimiques 10,7 11,5 10,6 8,5 8,9

Total 22,9 23,1 21,8 20,8 20,4
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2003

Déclaration à l’Inventaire national
des rejets de polluants (INRP)
en milliers de tonnes

2007200620052004

96,9

120,3
130,7

97,6
110,2

transferts hors site d’autres
contaminants atmosphériques
émissions et rejets d’autres
contaminants atmosphériques
émissions et rejets des principaux
contaminants atmosphériques

ANALYSE
Nous déclarons les principaux contaminants
atmosphériques ainsi que les autres
contaminants atmosphériques à l’Inventaire
régional des rejets de polluants (INRP)
d’Environnement Canada. Les principaux
contaminants comprennent le SO2, les NOx,
les COV, les particules et le CO. Les autres
contaminants atmosphériques sont nombreux
et comprennent notamment l’acide sulfurique,
l’ammoniac et le benzène. Selon les résultats
de l’inventaire de 2007, les émissions de
polluants atmosphériques ont baissé de 8 %
par rapport à 2006. Les émissions de SO2 et de
NOx se sont élevées à environ 59 000 tonnes,
ce qui représente la part la plus importante
des émissions des principaux contaminants
atmosphériques. L’augmentation des transferts
d’autres contaminants atmosphériques
signalée dans l’INRP depuis 2006 fait suite
à une nouvelle exigence réglementaire qui
prescrit la prise en compte de l’acide
sulfurique épuisé, qui est recyclé.

Nature des émissions
en milliers de tonnes 2003 2004 2005 2006 2007

Transferts hors site d’autres
contaminants atmosphériques 0,2 0,6 0,6 33,5 37,9

Émissions et rejets d’autres
contaminants atmosphériques 3,6 4,1 4,0 3,9 2,5

Émissions et rejets des principaux
contaminants atmosphériques 93,1 105,5 93,0 93,3 79,9

Total 96,9 110,2 97,6 130,7 120,3

Origine des émissions
en milliers de tonnes 2003 2004 2005 2006 2007

Secteur Amont 4,5 4,3 4,4 3,8 4,7
Secteur Aval et Produits chimiques 17,6 17,3 16,4 16,1 15,3

Total 22,1 21,6 20,8 19,9 20,0

2003

Composés organiques volatils
en milliers de tonnes

2007200620052004

22,1
20,019,920,821,6

Secteur Amont
Secteur Aval et Produits chimiques

ANALYSE
Depuis cinq ans, les émissions de COV ont
diminué de 10 %, grâce surtout à un
programme permanent de détection et de
colmatage des fuites donnant lieu à des
émissions diffuses.
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Gestion de l’eau
Nous cherchons sans relâche des moyens
de réduire notre consommation d’eau,
de préserver la qualité de l’eau par la
conception et l’exploitation de nos
installations, par le recyclage et la
réutilisation, et par des mesures visant
à prévenir la pollution de l’eau.

PLANIFICATION HYDROGRAPHIQUE
Le fait de jouer un rôle actif dans la
planification de l’utilisation de l’eau par
plusieurs parties contribue à développer
des relations constructives et permet à la
compagnie d’aider à trouver des solutions
aux enjeux hydrologiques régionaux.

En vertu de la stratégie du gouvernement
albertain intitulée Water for Life Strategy,
des conseils de consultation et de
planification hydrographique ont pour
fonction de réunir différents groupes afin
de mettre en commun l’information et de
dresser des plans pour étudier les enjeux
hydrologiques régionaux. Au début de
2007, le gouvernement a fait de la Beaver
River Watershed Alliance (BRWA) le
conseil de consultation et de planification
hydrographique officiel du bassin de la
rivière Cold Lake-Beaver. En tant que
membre de la Lakeland Industry and
Community Association, l’Impériale a
participé à sa fondation. Le nouveau conseil
consultatif comprend des résidents locaux,
des groupes de gérance de l’eau, des
administrations publiques, des organismes
de santé, des collectivités autochtones et
des représentants de l’industrie.

Nous sommes également un membre actif
du St. Clair River Binational Public
Advisory Council (BPAC), un conseil qui
comprend des administrations publiques,
des représentants de l’industrie, des
municipalités et d’autres groupes
intéressés aux enjeux environnementaux
liés à ce cours d’eau. En 2007, le conseil a
mis à jour son plan d’action pour préserver
l’intégrité environnementale de la rivière.

Pour en savoir plus sur la BRWA
et la BPAC, se rendre sur les sites
www.lica.ca et friendsofstclair.ca

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée Un partenaire de la collectivité
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ANALYSE
En 2007, nous avons maintenu le niveau
d’intensité hydrique bas – 0,44 mètre cube
d’eau douce par mètre cube de bitume
produit. L’eau recyclée a représenté
environ 87 % de l’eau qui a servi à
produire du pétrole, tandis que l’eau
douce y a contribué pour 12 % et l’eau
saumâtre pour 1 %. Depuis 1985, année
où l’exploitation commerciale de Cold
Lake a démarré, l’intensité hydrique a
diminué de 85 % environ pour ce qui est
de l’eau douce.

1975

Consommation d’eau par l’exploitation de Cold Lake
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CONSOMMATION D’EAU À COLD LAKE
Les gisements de pétrole lourd de Cold
Lake sont trop profonds pour être
exploités à ciel ouvert. L’Impériale a plutôt
choisi d’injecter de grandes quantités de
vapeur dans les gisements souterrains afin
de ramollir ce pétrole pour qu’il puisse
être ramené à la surface par pompage.

La plupart de l’eau consommée pour
produire de la vapeur est recyclée (environ
95 % de l’eau extraite en même temps que
le pétrole est traitée et recyclée). Il faut
toutefois davantage d’eau. Notre premier
choix se porte sur l’eau saumâtre des
zones aquifères salines profondes. Cette
eau est impropre à la consommation et à
la culture. En dernier ressort, nous puisons
de l’eau douce dans le lac Cold, si le
niveau d’eau du lac est supérieur à un
niveau donné, ou alors dans la nappe
phréatique. En quantité absolue, nous
utilisons davantage d’eau douce que d’eau
saumâtre, car certaines parties de
l’exploitation ne peuvent fonctionner
qu’avec de l’eau douce. Nous cherchons
toujours des moyens de réduire notre
consommation d’eau douce, et cet objectif
est pris en considération au moment de
concevoir chaque nouveau projet.

GESTION DES INCIDENCES
SUR LA RIVIÈRE ATHABASCA
On estime qu’un peu plus de 2 % du débit
naturel de la rivière Athabasca sera
mobilisé pour les projets d’exploitation de
sables pétrolifères existants et approuvés
dans le nord de l’Alberta. Des groupes
communautaires se sont inquiétés de
l’incidence de ces aménagements
industriels et autres sur la rivière, lorsque
son débit est bas en hiver.

Pour s’assurer que les prélèvements d’eau
dans la rivière sont gérés comme il se
doit, l’Impériale a joué un rôle clé dans un
programme coopératif auquel participaient
les principales sociétés exploitant ou
comptant exploiter les sables pétrolifères
dans la région d’Athabasca. Ces
entreprises ont souscrit à un plan visant
à maintenir le débit de la rivière à un
niveau acceptable, tel que défini dans un
cadre de gestion de l’eau établi par le
ministère de l’Environnement de l’Alberta
et le ministère des Pêches et des Océans
du Canada.

Le plan, qui a été présenté aux deux
ministères au début de 2007 et signé
par les représentants des principaux
exploitants existants et prévus des sables
pétrolifères, engage le groupe industriel
à conclure un accord de coopération
détaillé pour respecter les exigences du
cadre, visant à protéger l’écosystème
aquatique de la rivière.

ENJEUX EN BREF

Disponibilité et qualité
de l’eau
La disponibilité et la qualité de l’eau
sont des préoccupations croissantes
dans bon nombre de régions du
monde, y compris le Canada. L’accès
à de l’eau propre influe sur la santé des
personnes et sur la capacité des
entreprises d’exercer leurs activités.

La planification des ressources en eau
est devenue importante, l’industrie,
le gouvernement et les groupes
communautaires s’unissant pour
s’attaquer au défi d’assurer la
disponibilité et la qualité de l’eau. Les
gouvernements ontarien et albertain
ont pris des mesures pour élaborer et
mettre en œuvre des plans améliorés
de protection de l’eau. Cette action est
dirigée par des groupes multipartites
qui élaborent une gestion précise de
l’eau des bassins versants régionaux.
Notre industrie participe à ces forums
afin de contribuer à l’élaboration de
politiques équilibrées, fondées sur des
arguments scientifiques et pouvant
concrétiser les avantages prévus
pour l’environnement.

Dans l’entreprise, nous prenons des
mesures pour limiter la consommation
d’eau et en préserver la qualité. Dans
le secteur Amont, les besoins en eau
sont de plus en plus satisfaits par
le recyclage de l’eau extraite des
gisements et l’utilisation d’eau
saumâtre. Nous faisons aussi de la
recherche sur l’utilisation de solvants
non aqueux afin de réduire la quantité
d’eau nécessaire au traitement du
bitume. Dans le secteur Aval, nos
efforts ont visé surtout à prévenir les
déversements par nos installations et
à garantir que l’eau renvoyée dans
l’environnement répond à des
normes élevées.
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L’un des principaux éléments de la
conception du projet Kearl consistera
à stocker de l’eau afin de limiter la
quantité qu’il faudra puiser pendant la
période hivernale, quand le débit des
cours d’eau est faible.

RÉÉVALUATION DE PERMIS
D’UTILISATION D’EAU
La répartition des ressources en eau
continue d’être un important enjeu pour
les exploitations classiques de pétrole et
de gaz. Nous travaillons en étroite
collaboration avec les organismes publics
pour trouver des façons de gérer la
demande d’eau et de promouvoir une
utilisation efficace de cette ressource.

En 2006, le gouvernement albertain
a demandé à l’industrie de réévaluer
plusieurs permis d’utilisation d’eau
accordés temporairement pour
l’exploitation de gisements de pétrole et
de trouver des moyens de réduire la
demande d’eau. Plusieurs permis détenus
par l’Impériale ont été visés près de
Cynthia, dans le centre de l’Alberta, où
l’eau sert à maintenir la pression dans les
gisements de pétrole arrivés à maturité.
En 2007, nous avons conduit des études
pour accroître notre efficacité à ce chapitre
et réévalué nos besoins en eau. Dans les
nouveaux permis obtenus, la quantité
d’eau qui nous est attribuée a baissé de
85 % en moyenne.
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Remise en état des terrains
et assainissement des sols
Conformément à notre engagement
envers l’environnement, nous gérons
les incidences éventuelles de nos activités
sur le sol tout au long de leur cycle
de vie, ce qui comprend la conception,
la construction, l’exploitation et la mise
hors service des installations.

REMISE EN ÉTAT DU TERRAIN
DE COLD LAKE
Les efforts de conservation que nous
déployons font appel au développement
responsable et au contrôle environnemental
du terrain des zones que nous exploitons
activement. À l’exploitation de Cold Lake,
nous procédons actuellement à la remise
en état d’environ 1 900 hectares. Cette
superficie correspond à environ 65 % de la
zone perturbée depuis que l’exploitation
a commencé à produire du pétrole lourd.

Au cours de la dernière décennie, la
remise en état du terrain nous a amenés
à planter plus de 720 000 arbres et arbustes,
les essences retenues – l’épinette,
le peuplier faux-tremble, le pin gris,
le bouleau, le saule, l’aulne, le cornouiller
et le cerisier rouge principalement – étant
toutes indigènes dans la région. De ce
nombre, 65 000 ont été plantés en 2007.
Près de 6 M$ ont été consacrés à des
activités de remise en état au cours
de l’année.

PARTENARIAT AVEC
CANARDS ILLIMITÉS
Les milieux humides occupent une partie
importante de la superficie de notre
concession à Cold Lake et ils seront de
plus en plus touchés par l’exploitation de
la partie nord de la concession. En 2007,
nous nous sommes associés à Canards
Illimités Canada pour évaluer la meilleure
façon de restaurer les milieux humides
une fois l’exploitation des puits terminée
dans la région. Sur un site expérimental,
nous avons retiré la couverture
superficielle d’argile et le revêtement
géotextile que nous déployons sur une
zone des milieux humides avant de
construire une installation de forage.
Comme la banque de semences (les
semences saines naturellement présentes
dans les milieux humides) n’a pas été
perturbée, la végétation naturelle devrait
se rétablir avec le temps. Canards Illimités
participera à la surveillance et à
l’évaluation du site avec l’Impériale.

ENJEUX EN BREF

Protection du sol

L’important essor économique de
certaines régions du Canada a eu pour
effet d’accroître les pressions exercées
sur le sol, la faune et la flore et a
entraîné une rivalité accrue entre les
différentes parties pour l’utilisation
du sol.

Les gouvernements ont pris des
mesures pour protéger le sol de manière
à équilibrer les différents intérêts
économiques, environnementaux et
sociaux. De nombreuses administrations
publiques du pays ont, par exemple,
actualisé leurs lois afin de protéger les
espèces menacées. Les gouvernements
adoptent aussi de nouvelles approches
pour élaborer les politiques d’occupation
du sol. En Alberta, le gouvernement
a mis en place un cadre d’utilisation du
sol qui tient compte des différents
intérêts en jeu et qui fait la promotion
d’une croissance responsable.

Notre compagnie gère divers enjeux
liés au sol. Dans le secteur Amont, il est
essentiel de pouvoir y avoir accès pour
prospecter de nouvelles sources de
pétrole et de gaz et réaliser de nouveaux
projets pour répondre aux besoins en
énergie du Canada. Pour ce faire,
l’industrie doit collaborer étroitement
avec les gouvernements, les
collectivités, la population autochtone
et les autres parties afin de protéger la
nature et de limiter l’incidence de son
activité sur le sol. La technologie l’aide
à ce chapitre en limitant la perturbation
du sol. Une technique de forage de
pointe employée par l’exploitation de
Cold Lake permet de forer une série
de puits à partir de la même installation
ou du même endroit, ce qui réduit
sensiblement l’étendue du terrain
perturbé. Dans le secteur Aval, les
efforts ont surtout porté sur le
réaménagement d’anciens terrains
industriels sur lesquels avaient été
construites des installations de pétrole
et de gaz naturel, des raffineries et des
stations d’essence. Ce réaménagement
a d’heureuses retombées environnementales,
sociales et économiques puisqu’il
redonne une vocation productive au sol.
Cependant, en raison des pratiques
d’exploitation et des normes de remise
en état qui avaient cours auparavant,
certains terrains ne répondent pas aux
normes actuelles. L’Impériale et
l’industrie collaborent avec les
administrations provinciales et le public
à l’établissement de politiques efficaces
pour gérer ce dossier d’une manière qui
tienne compte de la responsabilité et
des préoccupations environnementales.
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LOGICIEL DE PLANIFICATION
ENVIRONNEMENTALE
Un outil de gestion des données sur
l’environnement a été mis au point en 2007
qui permet aux planificateurs de projet
et aux spécialistes de l’environnement
de l’exploitation de Cold Lake
d’améliorer l’intégration des questions
environnementales à la planification des
projets. Ce logiciel permet de stocker une
foule de données sur l’environnement
comme l’observation de la faune, la
surveillance des eaux souterraines et la
remise en état des terrains, et de dresser
des cartes électroniques pour suivre les
activités exercées sur la concession au
fil du temps. Un système comparable est
en voie d’être élaboré pour le projet
d’exploitation des sables pétrolifères
de Kearl.

PLANS DE REMISE EN ÉTAT DU
TERRAIN POUR KEARL
Le recours à des pratiques efficaces de
remise en état du terrain constitue une
partie essentielle du projet d’exploitation
des sables pétrolifères de Kearl. Avec la
progression de l’exploitation in situ des
sables, nous veillerons à récupérer et
à préserver la couche de terre végétale
afin de remettre ces zones en état une fois
l’exploitation terminée. Les résidus fins
(mélange d’argile, de sable, de bitume
et d’eau) seront traités au moyen d’un
procédé de consolidation qui consiste
à mélanger les résidus à du gypse et
à d’autres résidus pour les épaissir et
former un matériau solide. Ce matériau
servira à remplir la fosse, sera recouvert
de morts-terrains et, pour terminer, de
terre végétale et d’autres matières pour
remettre le terrain en état.

• évaluation
Nous évaluons les risques que l’endroit
peut poser pour l’environnement par
l’examen des registres d’exploitation,
l’étude de photos aériennes et le
prélèvement d’échantillons de sol et d’eau
pour déterminer la nature et l’ampleur de
l’incidence des activités passées. Selon les
résultats des évaluations et des options
techniques qui s’offrent, une décision est
prise quant à la façon de procéder pour
atténuer ces risques.

• remise en état et assainissement
Nous mettons en œuvre des plans de
gestion, de remise en état et
d’assainissement s’appuyant sur des
bases scientifiques, selon les normes et
les protocoles des pouvoirs publics et les
pratiques exemplaires de l’industrie.
Quand c’est possible, nous avons recours
à des techniques qui accroissent la
biodégradation naturelle de contaminants.

• gestion intermédiaire
Dans le cas de sites à faible risque, l’une
des options possibles est d’assurer la
surveillance du terrain par le prélèvement
périodique d’échantillons de la nappe
phréatique et du sol.

• analyse de suivi
Nous faisons des analyses pour nous
assurer que les travaux de remise en état
et d’assainissement répondent à des
normes précises.

• réutilisation
Une fois le terrain remis en état et assaini,
nous visons à lui redonner une vocation
productive, en le vendant ou, dans le cas
d’un terrain qui faisait l’objet d’un bail,
en le rétrocédant à leurs titulaires.

En 2007, nous avons géré 2 400 terrains
inexploités qui comprenaient d’anciens
puits, d’anciennes usines à gaz, raffineries
et stations-service. Nous avons consacré
environ 170 M$ en travaux d’évaluation
et de gestion des risques, de remise en
état et d’assainissement. De ce total,
nous avons investi plus de 2 M$ dans
la mise au point de techniques de remise
en état et d’assainissement. Plus de
70 terrains ont été vendus ou rétrocédés
à leurs titulaires.

FIN DU PROJET D’ASSAINISSEMENT
DU SOL À MONTRÉAL
La pointe est de l’île de Montréal est une
zone industrielle depuis le début des
années 1900 et son environnement
témoigne des pratiques passées. Depuis
les années 1980, nous avons investi plus
de 50 M$ pour restaurer des terrains
industriels, soit ceux où se trouvaient
avant la raffinerie de Texaco et une partie
de la raffinerie de l’Impériale. Jusqu’ici,
plus de 30 hectares ont été vendus ou
rétrocédés au port de Montréal et ont ainsi
retrouvé une vocation productive.

Nous avons en outre collaboré avec des
partenaires locaux à certains dossiers
environnementaux. Au milieu des années
1990, l’industrie, les gouvernements et des
groupes écologistes et communautaires
locaux ont formé un groupe de travail
pour étudier les incidences
environnementales recensées par
Environnement Canada dans les
sédiments du quai 103, à l’extrémité est de
la ville. Au terme d’une importante étude
des incidences environnementales et
après avoir obtenu les autorisations
nécessaires, l’Impériale s’est jointe
volontairement à d’autres entreprises et
aux autorités portuaires pour entreprendre
un projet conjoint de remise en état du
terrain de 9 M$, avec l’appui et la
collaboration des groupes écologistes et
communautaires locaux. Le projet
consistait à draguer le fleuve pour en
retirer les sédiments contaminés et les
transporter dans des lagunes spéciales sur
la rive, où cette matière était séchée et
préparée en vue de sa biorestauration.
Terminée à la fin de 2007, l’opération de
dragage a réussi à éliminer 98 % des
contaminants. Face aux efforts déployés,
Environnement Canada remettra un
certificat de reconnaissance du projet
en 2008.

REMISE EN ÉTAT DES TERRAINS
ET ASSAINISSEMENT DES SOLS –
PRINCIPALES ÉTAPES
À la fin des activités d’une exploitation
et lorsque le terrain n’est plus utile, voici
le processus général que nous suivons :

• désaffectation
Les bâtiments et le matériel sont
démantelés et retirés en toute sécurité, les
puits de pétrole et de gaz sont colmatés
pour protéger l’environnement.
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2003

Production de déchets dangereux
en milliers de tonnes

2007200620052004

10,9

14,3

19,5

12,5
10,5

Secteur Amont
Secteur Aval et Produits chimiques

Biodiversité
Nous exerçons notre activité dans divers
écosystèmes, certains d’entre eux étant
particulièrement fragiles. Les
établissements du secteur Amont
notamment peuvent avoir des incidences
sur divers milieux naturels comme les
contreforts des montagnes, l’écosystème
prairial et les tourbières nordiques.

Pour relever ce défi, diverses mesures
sont prises pour préserver la biodiversité,
notamment l’étude des incidences que
nous avons sur la nature et l’observation
de directives d’exploitation rigoureuses
quand nous évoluons dans des zones
à l’environnement fragile. Des plans de
gestion de la faune ont été dressés dans
le secteur Amont. Ces plans répertorient
les espèces locales et nous guident dans
la conduite de nos activités. Dans le cas
de nouveaux projets et aménagements,
nous menons des évaluations des
incidences environnementales et en
intégrons les résultats à la prise de
décisions concernant le projet. Ces
évaluations portent notamment sur les
habitats fragiles de la faune et
comprennent des mesures d’atténuation
dans le cas de nouveaux projets.

Nous commanditons en outre des
programmes et des projets communautaires
qui contribuent à préserver la faune et son
habitat. C’est ainsi que par le truchement
de l’organisme Alberta Ecotrust nous
contribuons au financement d’un projet de
l’Institut Miistakis des Rocheuses qui aura
recours à un outil de cartographie hébergé
sur le Web pour enregistrer les
mouvements de la faune du Pas du
Nid-de-Corbeau dans le sud de l’Alberta.

ÉTUDE DES INCIDENCES
SUR LE MILIEU AQUATIQUE
À NORMAN WELLS
Au milieu de 2008, une étude scientifique
de cinq ans qui visait à déterminer si
l’exploitation de Norman Wells nuisait à la
qualité du poisson du Mackenzie a pris fin.
L’étude a examiné la qualité du poisson
après que des collectivités situées en aval
de Norman Wells eurent mis en doute la
qualité du foie de la lotte (poisson d’eau
douce du Nord) et celle de la chair du
corégone. Les résultats de l’étude
montrent que, dans les deux cas, la qualité
du poisson est liée au cycle naturel de
l’animal. Des analyses toxicologiques ont
en outre montré que les effluents de
l’exploitation n’avaient aucune incidence
défavorable sur le poisson du fleuve.

REMPLACEMENT DE L’HABITAT
DES POISSONS À KEARL
L’exploitation des sables pétrolifères de
Kearl aura sans doute certaines incidences
sur le bassin versant de la rivière Muskeg.
Des cours d’eau, de petits plans d’eau
et des tronçons en amont de la rivière
seront détournés de temps à autre au
cours de l’exploitation de la mine. Ces
détournements auront une incidence sur
le poisson et son habitat dans la région.
Nous avons l’intention d’aménager trois
petits lacs profonds qui seront reliés au lac
Kearl. L’ajout de ces lacs accroîtra le débit
d’eau et multipliera par deux au moins
l’habitat des poissons qui existait sur la
concession initiale. Nous avons consulté
les Premières nations de l’endroit ainsi
que les spécialistes de la faune du
gouvernement pour inventorier les
espèces de poissons du lac présentant un
intérêt comme le grand brochet, la
perchaude et l’épinoche à cinq épines.

Gestion des déchets
Nos établissements produisent des
déchets solides et liquides, notamment
des catalyseurs épuisés, des détritus de
bureau et des débris de construction.
Nous avons adopté une approche par
étape pour réduire à la fois les déchets
dangereux et non dangereux afin de
réduire leur production à la source. Si le
déchet n’est pas éliminé, nous cherchons
alors des possibilités de recycler ou de
réutiliser la matière. Tout déchet restant
est ensuite traité de manière à le rendre
sans danger ou éliminé conformément
à la réglementation locale.

Recherche et technologie
L’Impériale est reconnue pour son
engagement à long terme dans la
recherche et la technologie. Nous faisons
partie du club sélect des sociétés de
pétrole et de gaz du Canada qui sont
pourvues d’établissements de recherche
spécialisés. Cette recherche est conduite
en association avec des spécialistes
universitaires et avec la collaboration de
scientifiques d’ExxonMobil. Nos
investissements en recherche et
technologie sont axés sur :

• les techniques de récupération de
pétrole et de gaz naturel

• les carburants, les combustibles et les
produits pétroliers

• les techniques de remise en état des
terrains et d’assainissement des sols

ANALYSE
Les déchets dangereux sont des
substances qui nécessitent des méthodes
de manutention et d’élimination
particulières. Ils peuvent comprendre
diverses matières comme des catalyseurs
épuisés, des résidus de réservoir de
stockage et des sols contaminés par les
déversements. En 2007, la quantité totale
de déchets dangereux que nous avons
produite s’est élevée à 14 300 tonnes, en
baisse de 27 % par rapport à 2006. Notre
performance s’est améliorée grâce à la
baisse du volume des déversements au
cours de l’année.

P
E

R
FO

R
M

A
N

C
E

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
TA

LE

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée Un partenaire de la collectivité

19

Origine des déchets
en milliers de tonnes 2003 2004 2005 2006 2007

Secteur Amont 6,1 4,8 4,4 8,4 5,2
Secteur Aval et Produits chimiques 4,8 5,7 8,1 11,1 9,1

Total 10,9 10,5 12,5 19,5 14,3
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Globalement, ces travaux contribuent
à accroître la production, à en réduire
l’incidence sur l’environnement et à mettre
au point des produits nouveaux ou
améliorés. Nous répartissons nos
investissements entre les retombées
technologiques qui peuvent être
déployées rapidement dans les
établissements existants, et la recherche
de pointe qui peut avoir une incidence
importante et durable sur la compagnie
et la société.

En 2007, l’Impériale a investi 83 M$ en
recherche et technologie contre 56 M$ en
2006. Ces fonds ont été en grande partie
affectés au perfectionnement de méthodes
de récupération du pétrole lourd et des
sables pétrolifères et à l’amélioration des
lubrifiants. Nous avons obtenu sept
brevets au cours de l’année.

TECHNIQUES DE RÉCUPÉRATION
L’Impériale a mis au point la stimulation
par injection cyclique de vapeur (SICV)
et la séparation gravitaire stimulée par
injection de vapeur (SGSIV), deux
procédés importants pour lesquels elle
a obtenu des brevets et qui servent
aujourd’hui à récupérer le pétrole lourd.
Au fil des ans, des chercheurs du Centre
de recherche de Calgary ont su affiner
ces techniques pour accroître la
production, tout en diminuant son
incidence sur l’environnement.

Technique ALVAR
En 2007, l’Impériale a commercialisé une
nouvelle technique, qui fait appel aux
solvants pour accroître le rendement du
procédé SICV, appelé ALVAR (ajout de
liquide à la vapeur pour accroître la
récupération). Cette technique consiste
à ajouter une petite quantité de solvant
à base d’un hydrocarbure à la vapeur
à injecter dans le sol pour en extraire le
pétrole lourd. L’ajout d’un diluant permet
d’augmenter l’extraction d’hydrocarbures
des puits arrivés à maturité avec l’injection
de la même quantité de vapeur, ce qui
offre des avantages économiques, accroît
l’efficacité du procédé et abaisse l’intensité
des émissions de GES. Cette technique
pourrait donc accroître sensiblement la
récupération globale d’hydrocarbures
à Cold Lake. Si les essais sur le terrain
sont concluants, nous généraliserons le
recours à cette technique en 2008.

Soutien de la recherche sur les
sables pétrolifères
Nous sommes l’un des parrains fondateurs
du Centre d’innovation de l’Impériale-
Alberta Ingenuity dans les sables
pétrolifères à l’Université de l’Alberta.
Le centre a pour mandat de faire de la
recherche de pointe pour trouver des
façons plus efficaces, plus rentables et
plus respectueuses de l’environnement
d’exploiter les sables pétrolifères du
Canada, l’un des plus grands gisements
mondiaux de pétrole. Parmi les travaux
réalisés par le centre en 2007, citons
l’évaluation de l’emploi de méthodes sans
apport d’eau pour séparer et extraire le
bitume des sables pétrolifères afin de
réduire la consommation d’eau, d’abaisser
les émissions de GES et de limiter la
production de résidus. Les travaux de
recherche réalisés au cours de l’année ont
aussi porté sur d’autres projets
d’extraction et de valorisation du bitume.
L’un de ces projets consistait à modifier la
structure des catalyseurs par l’utilisation
de la nanotechnologie. L’utilisation de
nano-substances s’annonce prometteuse
pour réduire les besoins en énergie et
accroître l’efficacité opérationnelle de la
valorisation du bitume. D’autres travaux
ont visé à valoriser le bitume à des
pressions et des températures nettement
moindres qu’aujourd’hui, ce qui réduirait
les besoins en énergie. Les travaux de
recherche effectués jusqu’ici nous ont
permis de déposer deux brevets, et les
programmes de recherche se poursuivent.
Les éventuelles percées de la recherche
menée par le centre profiteront à des
projets comme celui de Kearl.

Pour en savoir plus sur le centre,
se rendre sur le site
www.engineering.ualberta.ca/cosi.cfm

CARBURANTS ET
PRODUITS PÉTROLIERS
Au Centre de recherche de Sarnia, nous
mettons au point des produits pétroliers
et des procédés inédits et améliorés.

Mise à l’essai de biocarburants
L’utilisation de biocarburants, c’est-à-dire
qui font appel à des ingrédients tirés de
ressources renouvelables comme le
canola, est à l’étude au Canada dans le
cadre d’une stratégie globale de lutte
contre les changements climatiques.
En 2006, le gouvernement canadien a
annoncé son intention d’élaborer une
norme fédérale sur les carburants
renouvelables. La norme exigera que le
carburant diesel et le mazout domestique
contiennent en moyenne 2 % de
combustible renouvelable d’ici à 2012,
à condition que le biodiesel puisse
s’utiliser sans problème compte tenu
des réalités du climat canadien.

L’Impériale est dans le peloton de tête des
entreprises qui testent le biodiesel pour
déterminer s’ils supportent les conditions
hivernales et répond aux besoins du
consommateur canadien. En 2007, des
essais ont été réalisés au Centre de
recherche de Sarnia, en collaboration avec
le Coordinating Research Council des
États-Unis. Les résultats obtenus jusqu’ici
montrent que le biodiesel convient
à température modérée. En 2008, d’autres
essais seront menés au centre pour
évaluer la tenue de différentes formules
de biodiesel aux basses températures
hivernales du Canada.

TECHNIQUES DE REMISE EN ÉTAT
Par le truchement de nos établissements
de recherche et de nos investissements,
nous appuyons la mise au point de
techniques améliorées de remise en état
des terrains.

Depuis 2003, nos scientifiques participent
à un projet novateur de production de
terre végétale. La technique consiste
à mélanger différents ingrédients naturels
pour fabriquer un sol productif en
quelques années plutôt qu’en plusieurs
siècles. Cette technique est expérimentée
sur certains terrains en Alberta et
s’annonce particulièrement prometteuse
pour remplacer la couche de terre végétale
là où le sol est de faible épaisseur.

Nous finançons et faisons également
de la recherche sur la remise en état des
terrains par l’entremise d’associations
comme le Réseau canadien de recherche
et de développement pour les sables
bitumineux. Nous suivons la recherche
menée par ce réseau pour améliorer
les méthodes de réduction des résidus
miniers et faciliter la remise en état des
exploitations de sables pétrolifères.

FINANCEMENT DE TRAVAUX
UNIVERSITAIRES
Nous appuyons aussi les efforts de
recherche de tiers grâce à notre
programme de subvention à la recherche
universitaire. Ce programme sert à financer
des travaux de recherche confiés à des
professeurs et à des universitaires dans
des domaines d’intérêt – environnement
compris – pour notre activité. En 2007,
nous avons versé 500 000 $ pour
financer 21 travaux de recherche dans
17 universités canadiennes.
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ENJEUX EN BREF

Sécurité

Au travail, il n’y a rien qui importe plus
que la sécurité et le mieux-être des
employés et des contractuels.
L’importance accordée à la sécurité est en
outre un signe tangible de la rigueur des
processus d’une entreprise, qui contribue
à accroître la productivité, à réduire les
arrêts de travail et à abaisser les frais
d’exploitation. L’Impériale est depuis
longtemps un chef de file en sécurité au
travail, mais elle reconnaît qu’il y a lieu
d’améliorer sa performance.

L’augmentation du nombre d’accidents
chez les entrepreneurs est particulièrement
préoccupante. Le combat que notre
industrie doit livrer à ce chapitre demeure
d’actualité au Canada, en particulier en
Alberta, où la demande de travailleurs
crée une pénurie de main-d’œuvre
qualifiée et un taux de rotation élevé du
personnel. Un autre point à surveiller est
la multiplication des microtraumatismes
répétés au bureau, par suite de
l’utilisation accrue de l’ordinateur
à la maison et au travail.

Performance en milieu de travail

Nous avons pris l’engagement de maintenir un cadre de travail sûr et productif, enrichi par
la diversité et caractérisé par la confiance, une communication ouverte et un traitement
équitable. Notre engagement dans les domaines de la sécurité, de la santé et du rendement
au travail a le mérite d’accroître notre compétitivité et de contribuer à faire de l’Impériale
un lieu de travail stimulant et enrichissant.

Sécurité au travail
DOSSIER DE LA SÉCURITÉ EN 2007
Notre approche de la gestion de la
sécurité et de la santé donne des résultats,
mais nous ne serons satisfaits que le jour
où il n’y aura plus d’accident du travail –
un objectif fédérateur. En 2007, le taux des
accidents à déclaration obligatoire pour
200 000 heures travaillées a été de 0,42
chez les employés, et de 0,80 chez les
entrepreneurs. Dans les deux cas, le taux
a baissé par rapport à 2006 et a été
nettement meilleur que les taux de
référence les plus récents de l’industrie. Le
taux des accidents ayant entraîné un arrêt
de travail chez les employés a été de 0,04
pour 200 000 heures travaillées en 2007,
en légère hausse par rapport à l’année
précédente. Celui des entrepreneurs a été
de 0,02, ce qui est le cinquième du taux
de 2006 et l’un des plus bas enregistrés
à ce jour. Chez les employés, le taux des
accidents ayant entraîné un arrêt de travail
est en recul d’un tiers depuis 2003, tandis
que le nombre de blessures et de
maladies ayant entraîné un arrêt de travail
chez les entrepreneurs n’est plus que le
cinquième de ce qu’il était il y a cinq ans.
Il n’y a eu aucun accident mortel chez les
employés et les entrepreneurs au cours
de l’année.

Cette performance, nous la devons à la
prise de plusieurs mesures :

Formation sur le leadership
en sécurité
Nous avons insisté sur l’importance d’un
solide leadership en sécurité auprès des
employés et des entrepreneurs afin de
développer une culture de sécurité.
En 2007, plus de 70 gestionnaires et
superviseurs ont participé à un atelier de
trois jours intitulé « Principes de sécurité »
qui visait à les sensibiliser à la sécurité et
à les inciter à agir en cette matière. Plus
de 80 représentants d’entrepreneurs et
d’organismes de réglementation y ont
aussi participé.

Depuis 2004, nous offrons cet atelier aux
travailleurs du secteur amont, qui a ainsi
initié plus de 510 employés et près de
580 entrepreneurs à différentes facettes de
la sécurité au travail. En 2007, un atelier
du même genre a été offert pour la
première fois à des travailleurs du secteur
Aval, à la raffinerie de Sarnia.

Importance de l’ergonomie au bureau
En 2007, les accidents survenus au bureau
ont représenté près du cinquième des
accidents à déclaration obligatoire chez les
employés, les microtraumatismes répétés
en demeurant la principale cause. Des
programmes comme le SGIAO au bureau,
qui met l’accent sur le facteur humain
pour prévenir les accidents au bureau et le
programme informatique Office Athlete
devraient atténuer ces risques. En 2007,
des experts ayant reçu une formation
professionnelle ont procédé à l’évaluation
ergonomique des bureaux du siège social.
Nous sommes en outre en voie d’élaborer
un outil d’observation afin de sensibiliser
le personnel à la sécurité au bureau.

Améliorations de la sécurité
chez les entrepreneurs
Nous avons accompli un progrès sensible
en sécurité chez les entrepreneurs, qui
s’est traduit notamment par une baisse
notable du taux des accidents chez ceux-ci
en Alberta. Le taux des accidents du travail
à déclaration obligatoire chez les
entrepreneurs s’est s’établi à 1,20 contre
1,92 en 2006, mais il est demeuré
supérieur au taux moyen observé ailleurs
au Canada, qui est 0,54. Nous poursuivons
donc nos efforts pour abaisser le taux des
accidents du travail chez les entrepreneurs
albertains et dans toutes les régions où
nous exerçons nos activités.
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L’amélioration des résultats obtenus par
les entrepreneurs de l’Impériale en 2007
peut s’expliquer ainsi :

• l’importance accordée à la formation
sur le leadership en sécurité et
la présence accrue de surveillants
de chantier

• le rôle des équipes de leadership en
sécurité chez les entrepreneurs pour
amener des idées et de nouvelles
pratiques et utiliser de nouveaux outils
pour améliorer leurs systèmes de
gestion de la sécurité

• l‘application plus rigoureuse du
mécanisme de sélection des surveillants
chez les entrepreneurs

• la poursuite du programme de travail
de courte durée, au cours duquel
les travailleurs peu expérimentés sont
encadrés par des personnes
d’expérience

• le déploiement accru du Système
de prévention des pertes (SPP)

Le SPP a recours à des outils et à des
techniques visant à réduire les
comportements « à risque », lesquels
peuvent causer des accidents.
Entrepreneurs et employés sont formés
pour repérer à l’avance et évaluer les
dangers potentiels sur les chantiers et en
informer sans délai leurs collègues de
travail afin de renforcer les bonnes
pratiques de sécurité. À la raffinerie de
Dartmouth, le SPP ne cesse d’améliorer le
dossier de sécurité des travailleurs depuis
2003; son utilisation sera étendue aux
autres raffineries en 2008 et 2009. Le SPP
a été inauguré dans le secteur Amont
en 2007.

Sécurité des processus
Nous appliquons des normes et des
procédures de sécurité éprouvées tout
au long des activités de conception, de
construction et de démarrage des
installations. De plus, nous disposons de
processus d’assurance-qualité pour
vérifier que les matériaux réceptionnés
répondent aux spécifications du projet, et
que les travaux de construction sont
exécutés en conformité avec les normes
existantes. Nous exploitons nos
installations suivant des protocoles établis
et la réglementation en vigueur. En 2007,
nous avons revu les processus de gestion
des risques pour trouver des façons de les
réduire, et nous avons rehaussé les
normes de construction et de sécurité de
nos usines.

Sécurité de conduite
Nous avons des programmes de conduite
automobile en bonne et due forme pour
maintenir un degré élevé de sécurité sur
la route. Les conducteurs réguliers suivent
une formation en conduite préventive
quand ils entrent à la compagnie et un
cours de rappel aux trois ans. En 2008, un
guide amélioré de conduite des véhicules
de tourisme sera distribué dans
l’entreprise.

FAITS SAILLANTS EN SÉCURITÉ
À la fin de 2007, les marques suivantes ont
été atteintes en sécurité :

• les entrepreneurs du secteur Aval ont
enregistré un nouveau record en
n’ayant eu aucun accident entraînant un
arrêt du travail

• les personnels des raffineries de
Strathcona et de Dartmouth ont franchi
le cap des 10 ans sans qu’un accident
ait entraîné un arrêt du travail

• les employés et les entrepreneurs du
service Pipelines et Distribution ont
franchi le cap des 7 ans sans qu’un
accident ait entraîné un arrêt de travail

2003

Taux des accidents à déclaration
obligatoire – employés
accidents pour 200 000 heures travaillées

2007200620052004

0,420,47
0,33

0,20

0,48

Taux des blessures à déclaration
obligatoire de l’Impériale
Taux des maladies à déclaration
obligatoire de l’Impériale
Taux de référence du secteur Amont
du pétrole et du gaz*
Taux de référence du secteur Aval**

2,0

1,0

0,5

1,5

0

ANALYSE
Le taux des accidents à déclaration obligatoire est une mesure normalisée fondée sur le nombre
de maladies et d’accidents pour 200 000 heures travaillées (l’équivalent de 100 années-
personnes). Les accidents à déclaration obligatoire englobent les accidents du travail et les
maladies professionnelles qui exigent des soins médicaux, qui peuvent restreindre la capacité
d’exécuter un travail normal ou empêcher la personne de reprendre le travail pendant un ou
plusieurs jours. En 2007, le taux des accidents à déclaration obligatoire chez les employés a
diminué de 13 % par rapport à 2006. Pour faciliter la comparaison avec les taux de référence,
qui comprennent uniquement les blessures à déclaration obligatoire, nous indiquons aussi le taux
des blessures à déclaration obligatoire. En 2007, il a été de 0,20, ce qui est nettement moins que
les taux de référence des secteurs Amont et Aval les plus récents de l’industrie.

accidents pour 200 000 heures travaillées 2003 2004 2005 2006 2007

Taux des blessures à déclaration
obligatoire de l’Impériale 0,38 0,25 0,15 0,23 0,20

Taux des maladies à déclaration
obligatoire de l’Impériale 0,09 0,08 0,05 0,25 0,22

Taux des accidents à déclaration
obligatoire de l’Impériale 0,47 0,33 0,20 0,48 0,42

Taux de référence du secteur Amont
du pétrole et du gaz* 1,34 1,00 0,95 0,83 n.d.

Taux de référence secteur Aval** 1,64 2,00 1,26 0,78 0,90

* Selon les données de l’Association canadienne des producteurs pétroliers. Ne comprend pas les maladies
professionnelles. Les données de 2007 n’étaient pas disponibles au moment de la publication.

** Selon les données de l’Institut canadien des produits pétroliers. Ne comprend pas les maladies professionnelles.
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2003

Taux des accidents à déclaration
obligatoire – entrepreneurs
accidents pour 200 000 heures travaillées

2007200620052004

0,80

1,17
0,93

0,71 0,99

Taux de référence du secteur Amont
du pétrole et du gaz*
Taux de référence du secteur Aval**

2,5

2,0

1,0

0,5

1,5

0

ANALYSE
Le taux des accidents à déclaration obligatoire chez les entrepreneurs a baissé de 19 %
par rapport à 2006. Les accidents ont aussi été moins graves, le taux des accidents
entraînant un arrêt de travail chez les entrepreneurs s’étant établi à 0,02 en 2007, contre
0,11 en 2006.

accidents pour 200 000 heures travaillées 2003 2004 2005 2006 2007

Entrepreneurs de l’Impériale 1,17 0,93 0,71 0,99 0,80
Taux de référence du secteur

Amont du pétrole et du gaz* 2,15 1,90 1,74 1,74 n.d.
Taux de référence du secteur Aval** 1,66 1,35 1,07 1,04 0,71

* Selon les données de l’Association canadienne des producteurs pétroliers, ne comprend pas les maladies
professionnelles. Les données de 2007 n’étaient pas disponibles au moment de la publication.

** Selon les données de l’Institut canadien des produits pétroliers. Ne comprend pas les maladies professionnelles.

Santé au travail
Pour la conduite de nos activités, nous
avons besoin d’une main-d’œuvre en
santé. Des professionnels de la santé au
travail comprenant des médecins, des
infirmières et des hygiénistes industriels,
répartis entre sept centres sanitaires,
sont à la disposition des travailleurs pour
répondre à leurs préoccupations en
matière de sécurité et dispenser des
conseils à l’entreprise pour promouvoir
la santé et la sécurité au travail.

Nous avons en outre plusieurs
programmes pour prévenir ou reconnaître
et traiter les maladies professionnelles,
en voici des exemples :

PROGRAMME DE PROTECTION
DE L’OUÏE
Le programme de préservation de l’ouïe
de l’Impériale vise repérer et à réduire les
nuisances sonores, à évaluer l’ouïe des
employés et à leur fournir du matériel de
protection. Ces deux dernières années,
nous avons amélioré ce programme en
adoptant une nouvelle signalisation, des
directives pour préserver l’ouïe et des
critères de conception du matériel
technique. En 2007, nous avons ajouté
l’obligation d’une double protection de
l’ouïe dans le cas de risques d’exposition
particuliers supplémentaires.

PROGRAMMES DE SANTÉ PRÉVENTIVE
Nous sensibilisons les employés à
l’importance de la santé en tenant des
séminaires et des salons et en mettant
à profit l’intranet de la compagnie. Parmi
le vaste éventail de sujets traités au cours
d’ateliers, figuraient la prévention des
microtraumatismes répétés, la nutrition,
le cancer, les maladies cardiaques, le
diabète et la dépression.

PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS
Le programme d’aide aux employés offre
un service d’information et de conseil, jour
et nuit, aux employés et aux membres de
leurs familles qui connaissent des
problèmes de santé mentale ou d’autres
difficultés qui affectent leur bien-être
personnel ou familial. Au cours de l’année,
environ 10 % des employés et de leurs
proches ont fait appel à ce service, un taux
comparable à celui d’autres programmes
d’aide aux employés offrant les mêmes
services ailleurs.

GESTION DES LIMITATIONS
FONCTIONNELLES
Nous suivons et appuyons la prestation
de soins et la réhabilitation des employés
malades ou blessés afin de faciliter un
retour rapide au travail dans de bonnes
conditions. En 2007, nous avons collaboré
avec notre assureur des personnes
souffrant d’un handicap de longue durée
à l’amélioration des processus de
traitement des réclamations, de
réhabilitation et de retour au travail, dans
la mesure du possible.

Gestion responsable®

Le programme Gestion responsable®,
initiative de l’Association canadienne des
fabricants de produits chimiques (ACFPC),
exige que ses membres observent des
codes de pratique rigoureux qui régissent
la gestion des produits chimiques de façon
sûre et respectueuse de l’environnement,
tout au long de leur cycle de vie. En plus
des autoévaluations qu’ils doivent faire,
les membres de l’association subissent
une contre-vérification par une équipe
extérieure tous les trois ans, qui évalue
s’ils respectent toujours les exigences du
programme, une condition essentielle
pour demeurer membre de l’association.
Ainsi les entreprises doivent démontrer
qu’elles respectent les points suivants :

• disposer de systèmes de gestion
efficaces du personnel et des processus

• être en mesure d’intervenir en
cas d’urgence

• repérer, gérer et travailler à limiter les
émissions et les déchets

• évaluer la capacité des distributeurs
de gérer correctement leurs produits

• connaître les préoccupations de la
collectivité et y être sensible
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CONTRE-VÉRIFICATION À SARNIA
En 2007, une équipe extérieure composée
de représentants de l’industrie et de la
collectivité ont passé plus de trois jours
à évaluer l’usine chimique de Sarnia au
regard des exigences de la Gestion
responsable®. Les résultats montrent que,
dans l’ensemble, l’Impériale respecte,
sinon dépasse, les principes directeurs du
programme. Dans son rapport, l’équipe
a confirmé que les principes et les codes
de pratique de la Gestion responsable
étaient intégrés aux normes, programmes
et pratiques internes de la compagnie et
à son système de gestion, d’une manière
qui guide les actions et les décisions
courantes de toute l’entreprise. L’équipe
a aussi félicité l’Impériale pour ses
systèmes de fiabilité et d’entretien, pour
son programme de formation sur le
leadership en environnement et pour sa
forte participation à TransCAER, un
programme de sensibilisation national
volontaire qui vise à aider les collectivités
à se préparer et à intervenir en cas
d’accident de transport mettant en cause
des matières dangereuses.

Pour en savoir plus sur la Gestion
responsable®, se rendre sur le site
www.ccpa.ca de l’ACFPC.

Sécurité
En 2007, nous avons instauré de nouvelles
mesures de sécurité dans bon nombre
d’établissements pour protéger le
personnel et l’exploitation. Nous avons
amélioré notre programme de sécurité
en fournissant 46 personnes-ressources
aux établissements de l’entreprise. Ces
personnes sont chargées de transmettre
l’information sur les mesures de sécurité,
comme lors d’accidents de sécurité et
d’évaluations des risques d’atteinte
à la sécurité, pour différents secteurs de
l’entreprise. Au cours de l’année, ils ont
suivi une formation de trois jours sur les
responsabilités et les protocoles
d’information. Au début de 2008, nous
avons aussi amélioré les instruments
d’évaluation de l’information sur la sécurité
pour nous conformer aux pratiques
exemplaires à l’échelle mondiale.

Main-d’œuvre
Nous sommes résolus à développer une
main-d’œuvre très performante, qui
témoigne de la diversité de la société
canadienne. Nous embauchons des
personnes hautement qualifiées et les
aidons à réussir en leur offrant des
possibilités de se former, de se
perfectionner et d’évoluer dans un cadre
de travail propice.

RECRUTEMENT
Notre façon de recruter des candidats
dans les universités consiste à participer
à des salons des carrières et à des séances
d’information dans plus d’une douzaine
d’universités canadiennes. Plus de
400 employés représentant l’Impériale
au cours de ces campagnes de
recrutement font passer une entrevue
préliminaire aux candidats intéressés.
En 2007, nous avons institué un système
en ligne de demande et de traitement
d’emploi afin d’accroître l’efficacité et la
rapidité du programme de recrutement
sur les campus.

Par des stages pratiques, des bourses
et des subventions universitaires, nous
cherchons à attirer les étudiants les mieux
notés et les plus prometteurs afin qu’ils
entreprennent une carrière à la
compagnie, en particulier en génie, en
administration des affaires et en sciences
de la terre. En 2007, 135 stages à l’interne
et stages de travail-études ont été offerts
à des étudiants parmi les plus méritants
du pays.
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main-d’œuvre en 2007
en pourcentage
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ANALYSE
Nous employons environ 4 800 personnes.
De ce nombre, 26 % sont des femmes,
8 % des membres des minorités visibles,
2 % des Autochtones et 1 % des personnes
ayant déclaré un handicap. Environ 98 %
des employés sont permanents, les autres
étant à temps partiel. L’employé type
compte 19 années de service et est âgé de
45 ans.
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Répartition des personnes
embauchées en 2007
en pourcentage
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ANALYSE
Au cours de l’année, nous avons embauché
300 personnes. De ce nombre, 31 % étaient
des femmes, 19 % des membres des
minorités visibles, 3 % des Autochtones et
moins de 1 % avaient déclaré un handicap.

PROGRAMMES DE RÉMUNÉRATION
Tout emploi offert par l’Impériale
comprend une rémunération et des
avantages sociaux, un régime d’épargne
et un régime de retraite concurrentiels.
La compagnie offre aussi des cours de
formation et de perfectionnement
personnels, le remboursement des frais
d’études et des horaires de travail
variables. En 2007, nous avons versé
1 milliard de dollars en salaires et
avantages à notre personnel.

FORMATION ET DÉVELOPPEMENT
DU LEADERSHIP
Comme entreprise qui vise le long terme,
l’Impériale cherche à développer un
niveau élevé de compétence et de capacité
de diriger au sein de l’entreprise. Nous
offrons aux employés de nombreuses
occasions de parfaire leurs compétences
durant leur carrière.

Au cours de la première année à l’Impériale,
les employés professionnels et techniques
nouvellement engagés assistent à un
séminaire d’orientation de trois jours qui
donne un aperçu général de la compagnie
et permet de rencontrer la haute direction.
Ces employés participent ensuite à un
processus qui offre une foule de possibilités
de perfectionnement comme la rotation
d’emploi, l’enseignement en classe, la
rétro-information sur le rendement et le
mentorat, pour parfaire leurs compétences
et accroître leur expérience.

En 2007, plus de 1 400 personnes ont
suivi quelque 80 cours maison offerts aux
différents groupes de la compagnie sur
des sujets aux vastes applications, qui se
proposent d’aider les employés à réaliser
leur potentiel.

Une attention particulière est en outre
accordée au dépistage et à la formation
des candidats ayant le potentiel pour
accéder à des échelons supérieurs.
Par le truchement du programme de
perfectionnement en gestion, les
dirigeants pressentis sont repérés et
encadrés au moyen d’un rigoureux
programme de rotation d’emploi, qui les
expose à de nombreuses facettes de
la compagnie.

Nouveau programme de
perfectionnement professionnel
en ligne
En 2007, la compagnie a initié un
programme de perfectionnement
professionnel en ligne axé sur les besoins
des employés nouvellement embauchés.
Ce programme interactif vise à les
aider à comprendre le processus de
perfectionnement professionnel
à l’Impériale. Il répond à des questions
comme celles-ci : Quand l’employé
reçoit-il la formation dont il a besoin ?
Qu’est-ce que l’Impériale attend du
perfectionnement professionnel ?
Comment l’employé peut-il connaître les
possibilités de carrière qui s’offrent à lui ?
Élaboré avec le concours d’employés
nouvellement embauchés, ce programme
sera lancé en 2008.

RÉSEAUX D’EMPLOYÉS
Les réseaux d’employés offrent des
possibilités de mentorat et d’encadrement.
Parmi les possibilités de mentorat figure
le Programme de conseillers de réseaux,
par l’entremise duquel les employés
nouvellement embauchés rencontrent des
gestionnaires et des employés aux longs
états de service, ce qui leur permet de
connaître de l’intérieur la compagnie et
son cadre de travail et de s’informer sur
divers cheminements de carrière.

Des réseaux ont aussi été créés pour
soutenir des travailleurs féminins dans
leur carrière. Dans le secteur Amont, le
programme Women in Wage offre des
possibilités de réseautage aux employées
occupant des postes non traditionnels.
Le réseau des ingénieures, des
géoscientifiques et scientifiques féminins
encourage le mentorat entre les
employées ayant de l’ancienneté et celles
qui débutent dans l’entreprise.

DIVERSITÉ
Nous offrons des possibilités de
perfectionnement et nous disposons de
politiques et de programmes qui
favorisent la diversité au travail et
accroissent la représentation des groupes
désignés. À cette fin, nous avons mis sur
pied un programme de sensibilisation des
gestionnaires qui vise à leur faire mieux
comprendre les employés et à appuyer
notre engagement en matière de diversité.
En 2007, plus de 110 superviseurs et
gestionnaires ont assisté à un cours d’une
journée visant à leur faire saisir les
différents enjeux de la diversité au travail.
En 2008, un cours d’une demi-journée sur
la sensibilisation à la diversité sera testé
auprès d’employés.

POLITIQUES D’ÉGALITÉ
DES CHANCES ET DE LUTTE
CONTRE LE HARCÈLEMENT
Nous nous sommes engagés à offrir des
chances égales d’emploi à toutes les
personnes compétentes. Les emplois
et le perfectionnement professionnel
proposés sont fondés sur le rendement,
les compétences et les aptitudes. Les
gestionnaires sont chargés d’assurer un
cadre de travail exempt de discrimination
et de harcèlement.

Tous les ans, les gestionnaires doivent
revoir nos politiques d’égalité des chances
et de lutte contre le harcèlement, et tous
les quatre ans, gestionnaires et employés
suivent une formation sur la mise à jour
de ces politiques.
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Le harcèlement se définit comme une
conduite déplacée qui a pour effet de créer
un climat de travail intimidant, hostile
ou offensant ou qui entrave de façon
déraisonnable le rendement professionnel
d’une personne. Le harcèlement est
interdit sous toutes ses formes à
l’Impériale. Le respect de la politique de
lutte contre le harcèlement est évalué au
cours d’un processus de suivi annuel, et
les plaintes pour harcèlement font l’objet
d’une enquête sérieuse. Tous les
employés, y compris les superviseurs et
les gestionnaires, s’exposent à des
mesures disciplinaires pouvant aller
jusqu’au renvoi pour avoir posé un acte
de harcèlement.

FLEXIBILITÉ EN MILIEU DE TRAVAIL
Nous offrons une variété de programmes
pour aider les employés à atteindre un
équilibre entre vie professionnelle et vie
personnelle, notamment par des horaires
variables, des possibilités de travail à
temps partiel et de partage d’emplois,
des congés compensateurs et des
absences autorisées. En 2007, nous avons
adopté de nouvelles directives concernant
la modification de la semaine de travail
et le travail à domicile.

COMMUNICATION ET RÉTROACTION
Les hauts dirigeants tiennent
régulièrement des séances d’information
à l’intention des employés au cours
desquels ils expliquent la stratégie de
l’entreprise. Les employés peuvent en
outre poser des questions à propos des
enjeux de l’entreprise au moyen d’un
programme de rétroaction anonyme des
employés, sur le site intranet de la
compagnie, une réponse leur étant fournie
dans les cinq jours ouvrables. En 2007,
plus de 120 questions ont été posées.
Presque la moitié des demandes de
renseignements portaient sur les politiques
et les régimes d’avantages sociaux.

ABSENCE DE REPRÉSAILLES
ET DE GRIEFS
Les employés sont invités à poser des
questions, à faire part de leurs
préoccupations et à faire des suggestions
concernant les pratiques de l’Impériale.
La direction s’attend en outre qu’ils
signalent les violations présumées de
la loi ou des politiques de la compagnie ou
des contrôles internes. Les questions de
politique ou de contrôle peuvent concerner
les droits des employés, l’éthique et les
questions liées à l’environnement, la santé
et la sécurité. Une enquête est déclenchée
sans délai et des mesures sont prises,
s’il y a lieu. Aucune mesure de représailles
ne peut être prise ou brandie contre
un employé qui fait part de ses
préoccupations. Nous estimons qu’une
communication franche contribue à
promouvoir l’équité et le respect de la
dignité des employés.

Relations de travail
Nous reconnaissons et respectons le
droit de l’employé de choisir librement le
mode de représentation qui répond le
mieux à ses besoins. En 2007, environ le
quart des 1 860 salariés horaires de la
compagnie étaient syndiqués. Les autres
avaient opté pour un mode de
représentation non syndiqué comme des
associations d’employés ou des conseils
industriels conjoints.

Le capital humain est considéré comme
un avantage concurrentiel et nous
favorisons des relations de travail
harmonieuses avec tous les groupes
d’employés. À l’échelle locale, nous
favorisons ces relations par le recours
à des sous-comités mixtes employés-
superviseurs ou des sous-comités
syndicat-direction. En 2007, ces comités
se sont attaqués à plusieurs questions de
nature locale, comprenant l’établissement
des horaires de travail, la rémunération
et les conditions de travail, la promotion,
la formation et la sécurité au travail.

Des contrats de travail ont été négociés
à l’Impériale depuis plus de 30 ans sans
qu’il y ait eu arrêt de travail. En 2007,
trois conventions ont été renégociées et
ratifiées avec la section locale 777 du
Syndicat canadien des communications,
de l’énergie et du papier (SCEP) à
Strathcona, avec la section locale 900 du
SCEP à Nanticoke et la section locale 601
du SCEP au dépôt de distribution de
Vancouver. Les conventions, d’une durée
de trois ans, visaient 336 employés.

En 2007, 40 employés de l’exploitation de
Norman Wells ont décidé, au cours d’un
scrutin supervisé par le gouvernement,
de se désaffilier de la section locale 777 du
SCEP pour se joindre au comité industriel
conjoint de production non syndiqué.
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Investissement dans
la collectivité
COMMENT NOUS VOYONS
L’INVESTISSEMENT DANS
LA COLLECTIVITÉ
La compagnie étant profondément
enracinée au Canada, ses contributions ne
sont pas vues seulement comme une
responsabilité, mais comme un apport
essentiel au développement de
collectivités solides. Nous accordons des
fonds à des initiatives caritatives et sans
but lucratif qui répondent aux besoins de
la collectivité et qui sont conformes aux
intérêts de l’entreprise. Nous collaborons
avec des centaines de partenaires des
collectivités du Canada auxquelles nous
apportons financement et expertise.

FAITS SAILLANTS DE
L’INVESTISSEMENT DANS
LA COLLECTIVITÉ
En 2007, nous avons versé 11,3 M$
répartis entre plus de 440 projets au
Canada. Ces projets étaient concentrés
dans trois secteurs prioritaires :
l’enseignement des mathématiques,
des sciences et de la technologie,
l’environnement, des programmes sociaux
et communautaires.

Accent mis sur les mathématiques,
les sciences et la technologie
L’Impériale est reconnue depuis longtemps
pour appuyer et bonifier des programmes
éducatifs. Nous privilégions les
programmes de mathématiques, de
sciences et de technologie parce que ces
connaissances sont de plus en plus
importantes dans le monde technologique
et très concurrentiel d’aujourd’hui. En
2007, nous avons accordé 3,1 M$ à des
initiatives en éducation au pays. De ce
total, 334 000 $ ont été consacrés à des
programmes destinés à des élèves
autochtones.

Notre contribution la plus forte – 1 M$ sur
cinq ans – servira à financer le laboratoire
de contrôle des procédés de l’Impériale du
Northern Alberta Institute of Technology
(NAIT). Ce laboratoire à la fine pointe
propose aux élèves une initiation pratique
à du matériel évolué propre à l’industrie
du pétrole et du gaz. Une partie des fonds
ira en outre à un programme de formation
préalable, comprenant des cours de mise
à niveau et du mentorat, pour initier des
élèves autochtones à des programmes en
technologie au NAIT.

Performance communautaire et sociale

Par le truchement des contributions de l’entreprise, d’efforts
bénévoles et d’un engagement actif auprès des partenaires
sociaux, nous visons à avoir des retombées favorables et durables
sur les collectivités dans lesquelles nous exerçons nos activités.

2003

Investissement dans la collectivité
en millions de dollars

2007200620052004

9,1

11,3
12,412,0

10,4

Fondation Pétrolière Impériale
Autres

ANALYSE
Nous faisons des dons en argent ou en
biens et services à des organismes de
charité enregistrés, à des organismes non
gouvernementaux et à des organismes
sans but lucratif. Plus de la moitié des
contributions sont faites par l’intermédiaire
de la Fondation Pétrolière Impériale, notre
principal organisme philanthropique. En
2007, nos contributions se sont élevées
à 11,3 M$ contre 12,4 M$ en 2006. La
différence dans les dépenses engagées
s’explique principalement par l’appui
financier de 1,2 M$ que l’Impériale avait
accordé au musée Glenbow en 2006.
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Enseignement des mathématiques,
des sciences et de la technologie
Environnement
Civisme et collectivité

Répartition des investissements
dans la collectivité
en pourcentage du total par sphère d’intérêt

27

24

49

en millions de dollars 2003 2004 2005 2006 2007

Fondation Pétrolière Impériale 6,1 $ 6,1 $ 6,1 $ 6,0 $ 6,0 $
Autres (comprend les dons en nature

et les activités d’investissement
dans la collectivité ne relevant
pas de la fondation) 3,0 $ 4,3 $ 5,9 $ 6,4 $ 5,3 $

Total 9,1 $ 10,4 $ 12,0 $ 12,4 $ 11,3 $

en millions de dollars 2006 2007

Enseignement des mathématiques,
des sciences et de la technologie 3,2 $ 3,1 $

Environnement 2,3 $ 2,7 $
Civisme et collectivité 6,9 $ 5,5 $

Total 12,4 $ 11,3 $
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Programmes environnementaux
Nous collaborons avec des organismes
qui font la promotion de l’éducation, de
la protection et de la compréhension de
l’environnement en ce qui concerne l’air,
le sol, l’eau et l’énergie. En 2007, nous
avons consacré 2,7 M$ à des initiatives
environnementales au pays.

C’est ainsi que nous avons versé 500 000 $
à la Fondation SEEDS (Society, Environment
and Energy Development Studies
Foundation) qui se propose de sensibiliser
à l’environnement des élèves du premier
et du deuxième cycle secondaire au
Canada. Le programme, appelé Habitat
in the Balance, enseigne aux élèves le
développement durable, tout en les
initiant au processus de prise de décision.
Les principaux sujets traités portent
sur l’eau, le sol, l’air et les occupants
du territoire.

Programmes sociaux
et communautaires
Nous finançons et appuyons de nombreuses
activités communautaires, les arts, la
santé, les services sociaux et des actions
civiques qui contribuent à combler des
besoins locaux là où nous exerçons nos
activités, et à améliorer la qualité de vie
des Canadiens. En 2007, nous avons
accordé 5,5 M$ à divers programmes
sociaux et communautaires.

L’un de nos dons a contribué à la mise sur
pied de l’équipe de la Critical Assessment
Resource Evaluation (CARE) à Bluewater
Health, hôpital communautaire de
Sarnia-Lambton. L’équipe, la première du
genre en Ontario, suivra les personnes
hospitalisées pour réduire les risques
d’infarctus par une intervention rapide.

Pour en savoir plus sur
l’investissement de l’Impériale dans
la collectivité en 2007, se rendre
sur le site www.limperiale.ca

CENTRAIDE
L’Impériale est consciente des heureuses
retombées de Centraide dans la
collectivité et est un ardent promoteur des
campagnes Centraide-United Way au
Canada. Tous les ans, nous sommes l’une
des principales entreprises participant aux
campagnes de Toronto et de Calgary par
les contributions des employés et les
heures de bénévolat consacrées; dans
de plus petits centres comme Sarnia-
Lambton et la région de Cold Lake, notre
contribution représente une part
importante de l’argent amassé. En 2007,
la compagnie, en association avec ses
employés et retraités, a versé plus de 3 M$
aux campagnes Centraide-United Way,
contre 2,9 M$ en 2006.

Le 15 septembre 2007, 500 stations-service
Esso du pays ont participé à la Journée
Centraide Esso et amassé ainsi environ
190 000 $. Ce jour-là, nous avons recueilli
les dons des clients et versé un cent à
l’achat de chaque litre d’essence et un
dollar à chaque lavage d’auto à Centraide.

BÉNÉVOLAT
À notre programme d’investissement
dans la collectivité s’ajoute l’apport
bénévole d’employés et de retraités à de
nombreuses œuvres caritatives.

Nous encourageons les cadres à offrir leur
temps et leur expertise aux conseils
d’administration d’organismes que nous
appuyons. L’objectif visé comporte deux
volets : mieux connaître les besoins de la
collectivité, tout en faisant bénéficier ces
organismes de la précieuse expertise du
secteur privé. La liste d’organismes où des
employés de l’Impériale ont siégé comme
administrateurs est longue. Citons
l’Alberta Ecotrust, l’Art Gallery of Alberta,
le zoo de Calgary, Frontier College, le
musée Glenbow, Jeunes entreprises du
Canada, Parlons science, la fondation
SEEDS et le centre Iniskim du Mount
Royal College.

Le Programme de participation au
bénévolat offre, quant à lui, un moyen
d’encourager, de féliciter et d’appuyer les
employés et retraités qui servent leur
collectivité. En vertu de ce programme,
les employés, les retraités et leurs
conjoints peuvent demander des
subventions au nom d’organismes sans
but lucratif auxquels ils proposent leurs
services à titre bénévole. Dans le cadre
de ce programme, plus de 223 000 $
ont été accordés en 2006 à quelque
230 organismes au pays.

LES DÉTAILLANTS ESSO
DANS LA COLLECTIVITÉ
Les détaillants et associés Esso, pour la
plupart de petits exploitants indépendants,
sont la vitrine de la compagnie dans de
nombreuses collectivités du pays.
Le développement communautaire fait
depuis longtemps partie de leur façon de
faire des affaires. L’Impériale appuie ces
activités, quand c’est possible, afin
d’asseoir sa réputation dans la collectivité
et de faire connaître la marque Esso.

Le Programme Esso de soutien à la
communauté propose aux détaillants et
associés Esso d’égaler leur soutien
financier jusqu’à concurrence de 1 000 $ à
une activité locale à laquelle ils participent.
En 2007, ce programme a permis
d’amasser près de 262 000 $ en appui
à plus de 160 initiatives communautaires
au Canada. Ces initiatives vont de la
participation à des banques alimentaires
à la commandite d’événements sportifs
et d’équipes locales, en passant par des
campagnes de financement d’hôpitaux
et des programmes pour les enfants.

Engagement
communautaire
COMMENT NOUS METTONS
À CONTRIBUTION NOS PARTENAIRES
L’engagement communautaire fait partie
intégrante de l’approche qui aide à saisir
les préoccupations de nos partenaires et
à nouer et cultiver des relations solides.
Cet échange prend des formes multiples :
rencontres individuelles, exposés à la
collectivité, journées d’accueil, bulletins et
recours aux médias électroniques. Le gros
de cet effort est déployé localement par
les établissements et les chargés de projet.
C’est là où il est important pour nous de
recueillir l’avis de nos partenaires afin d’en
tenir compte dans nos activités et nos
aménagements futurs.

De nombreux partenaires sont ainsi
sondés : gouvernements, organismes de
réglementation, groupes industriels,
résidents des collectivités locales,
organismes non gouvernementaux,
collectivités autochtones, éducateurs
et fournisseurs.
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Approbation du projet Kearl

En août 2006, le gouvernement fédéral a, par voie de décret, donné son approbation finale
au projet Kearl à la suite de son examen par des fonctionnaires provinciaux et fédéraux et
d’audiences publiques de 16 jours tenues à la fin de 2006. Le comité a examiné de près
diverses préoccupations et questions soulevées par les parties comme les incidences
socio-économiques, le plan minier et la préservation des ressources, la gestion des résidus,
la remise en état du terrain, les émissions atmosphériques, les eaux superficielles, les
ressources aquatiques, l’utilisation des terres traditionnelles et la santé. Une coalition de
groupes écologistes a contesté le rapport du comité devant la Cour fédérale du Canada. Le
comité d’étude conjoint a été reconvoqué par la cour pour mieux étayer l’une des conclusions
du rapport et, en juin 2008, le projet a obtenu l’autorisation qu’il fallait pour que les travaux
préliminaires puissent aller de l’avant sur le chantier.

FAITS SAILLANTS DE LA MISE
À CONTRIBUTION DES PARTENAIRES
Principales opérations de consultation
de l’Impériale en 2007 :

Relations de proximité des
raffineries avec la collectivité
Nos raffineries ont élaboré des
programmes formels de relations de
proximité pour tenir la collectivité au
courant de leurs activités et de leurs
principaux enjeux. À Dartmouth, nous
avons participé à un nouveau service
téléphonique automatisé commandité par
la ville pour informer les résidents des
modifications apportées à notre
exploitation. À Sarnia, nous avons fait le
point avec la collectivité – municipalités,
gouvernements, premières nations et
groupes de citoyens – sur les progrès
réalisés pour accroître la prévention des
déversements. En tant que membre de
l’association industrielle de Strathcona, la
raffinerie de Strathcona a participé à trois
opérations de sensibilisation pour tenir
ses voisins informés. Et à Nanticoke, nous
avons lancé un sondage téléphonique
auprès des résidents de l’endroit pour
mesurer leur degré de sensibilisation aux
interventions d’urgence. Nous utiliserons
ces résultats en 2008 pour mieux faire
connaître les mesures d’urgence que
nous prenons.

Journées d’accueil dans
le secteur Amont
De nombreux établissements du secteur
Amont tiennent des journées d’accueil
régulièrement. Tous les ans, par exemple,
nous tenons une journée d’accueil à Cold
Lake, à laquelle nous invitons nos voisins
pour discuter de nos activités et écouter
leurs préoccupations. L’an dernier, plus de
cent résidents de la région ont assisté à
l’événement. Parmi les principaux sujets
traités figuraient les études sismiques,
les activités de remise en état des terrains
et les plans d’aménagement futurs.

Nous avons aussi rencontré des
propriétaires fonciers pour leur faire part
des résultats d’un programme de
surveillance des eaux souterraines pour
les puits d’eau domestique dans la région.
Ce fut une excellente occasion pour
discuter des résultats de l’analyse et de
faire part de nos plans de surveillance.

Consultation des collectivités
inuvialuites
En 2007, l’Impériale a tenu des audiences
publiques et rencontré des groupes
d’anciens et des comités de chasseurs et
de piégeurs des collectivités inuvialuites
dans les Territoires du Nord-Ouest pour
les informer et obtenir leur avis sur un
projet de campagne sismique autorisée
par le permis d’exploration extracôtier
Ajurak que nous détenons. Nous avons
aussi rencontré des collectivités inuvialuites
pour discuter de projets d’évaluations
environnementales d’anciens puits et d’un
ancien camp de travail dans le delta
Beaufort, situé sur un terrain appartenant
au Bureau d’administration des terres
Inuvialuit. Les travaux d’évaluation ont été
réalisés en 2007 et les résultats, présentés
aux collectivités au début de 2008.

Consultation sur le projet
d’exploitation du gaz du Mackenzie
Afin de mieux comprendre les problèmes
et les préoccupations que suscite ce
projet localement, nous avons poursuivi
la consultation des collectivités des
Territoires du Nord-Ouest en 2007.
Quelque 85 réunions de consultation
documentées, comprenant audiences
publiques et groupes de discussion,
se sont tenues avec les partenaires
nordiques. Les réunions ont permis
de faire le point sur le processus
réglementaire, de faire état des
améliorations apportées aux plans du
projet et des résultats des campagnes
récentes sur le terrain.

Le personnel régional a joué un rôle de
premier plan dans l’engagement
communautaire. C’est ainsi qu’en 2007
il s’est réuni avec les chasseurs et les
piégeurs et les conseils sur les ressources
de l’emprise proposée pour le gazoduc
pour faire le point sur les activités du
projet et trouver des façons d’en limiter
les incidences sur leur mode de vie.
Il a été question d’un mécanisme de
dédommagement dans les cas où ces
incidences ne pourraient pas être évitées.

Au cours de l’année, nous avons participé
à un vaste processus d’examen
réglementaire, au cours duquel des
audiences publiques ont été tenues sur
2 ans dans 26 collectivités, la plupart
d’entre elles se trouvant le long du tracé
proposé pour le gazoduc. Les audiences
tenues par l’Office national de l’énergie
(ONÉ) et le comité mixte d’étude (CME)
ont donné au public l’occasion de se
prononcer sur le projet sous tous ses
aspects. Les audiences de l’ONÉ, centrées
sur les aspects techniques et commerciaux
du projet, ont pris fin en 2006. Les
audiences du CME, qui ont permis
d’examiner les aspects environnementaux
et socio-économiques du projet, ont été
clôturées à la fin de 2007. Le CME publiera
sous peu un rapport à l’intention du
gouvernement avec ses conclusions et
recommandations sur la nature et la
portée des incidences du projet,
accompagnées de mesures d’atténuation
et de suivi. L’ONÉ prendra en
considération les conclusions du rapport
au moment de décider si le projet est dans
l’intérêt public et s’il doit aller de l’avant.
Cette décision est attendue pour 2009.

Pour en savoir plus sur le projet
d’exploitation du gaz du Mackenzie,
se rendre sur le site
www.mackenziegasproject.com

Consultation sur le projet Kearl
Nous avons sollicité la participation du
public et de la collectivité pour élaborer les
plans du projet d’exploitation des sables
pétrolifères de Kearl. Nous avons pu ainsi
rencontrer la population locale et discuté
de nos projets de forage d’hiver et de
travaux sismiques lors d’une journée
d’accueil à Fort Chipewyan commanditée
par la première nation Chipewyan
d’Athabasca (PNCA). Un comité consultatif
a aussi été constitué avec la PNCA pour
resserrer les liens entre la compagnie et
la collectivité. Le comité de 13 personnes
offre à la PNCA l’occasion de faire
connaître son point de vue sur le projet
et ses répercussions. De 2007 au début
de\ 2008, le comité s’est réuni quatre fois
et s’est rendu sur l’emplacement du projet.
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Nous nous sommes aussi rendus au
collège Keyano à Fort McMurray, en
Alberta, pour entreprendre l’élaboration des
plans d’aménagement d’un établissement
d’enseignement satellite sur le chantier de
Kearl. Le collège dispenserait en ligne des
cours techniques et autres aux travailleurs
pour parfaire leurs compétences dans leurs
temps libres.

Pour en savoir plus sur le
projet Kearl, se rendre
sur le site www.limperiale.ca

Relations avec
les Autochtones
NOUVEAUX PRINCIPES CONCERNANT
LES AUTOCHTONES
En 2008, nous avons adopté des principes
directeurs pour renforcer notre approche
des relations avec les Autochtones et
indiqué la ligne de conduite à suivre dans
nos rapports quotidiens avec ceux-ci. Ces
principes engloberont les grandes sphères
de la consultation, du perfectionnement
de la main-d’œuvre, du développement
d’entreprises et des relations avec la
collectivité. Ils ont été élaborés à partir
des engagements et des programmes
existants, des pratiques exemplaires de
l’industrie ainsi qu’avec le concours de
représentants autochtones. Un plan
d’action pour appuyer ces principes sera
élaboré et mis en œuvre à compter
de 2008.

EMPLOI
En 2007, les Autochtones ont représenté
environ 2 % de notre main-d’œuvre,
contre 1,4 % en 2003. Ce chiffre s’améliore
et est appelé à augmenter avec les
possibilités d’expansion qui s’offrent dans
les régions nordiques.

ÉDUCATION ET FORMATION
Nous avons une longue tradition d’appui
à des programmes éducatifs destinés aux
Autochtones. Au Canada, nous finançons
l’attribution de bourses pour aider des
élèves à décrocher leur certificat d’études
et à acquérir les compétences techniques
qu’il faut pour postuler un emploi dans
l’industrie du pétrole et du gaz. En 2007,
34 personnes ont obtenu une bourse de
l’Impériale pour poursuivre des études
postsecondaires. Nous avons favorisé
l’éducation et offert des possibilités de se
développer de façons diverses.

• En Ontario, nous avons commandité
un camp jeunesse interculturel tenu
par la première nation Aamjiwnaang à
Sarnia. Nous avons aussi commandité
un programme de technologie en
génie chimique devant être lancé en
2008 à l’établissement polytechnique
des Six Nations à Ohsweken.

• En Alberta, nous avons versé 250 000 $
à un programme d’études
préparatoires en technologie
s’adressant à des élèves autochtones
intéressés à s’inscrire au Northern
Alberta Institute of Technology
d’Edmonton.

Nous nous sommes aussi engagés
à verser 150 000 $ sur trois ans à un
programme des anciens du centre
Iniskim, nouveau centre d’élèves
autochtones au Mount Royal College de
Calgary. Le centre, inauguré en 2007,
vient en aide à plus de 400 élèves
autochtones, bon nombre d’entre eux
provenant de collectivités éloignées.
Le programme des anciens vise à aider
les élèves à s’adapter à la vie à Calgary
et à créer un lien avec la collectivité
autochtone locale.

Ailleurs, l’exploitation de Cold Lake
a offert des possibilités de formation
et d’éducation aux Autochtones. Le
programme de stages de l’exploitation
permet à la population autochtone
d’acquérir une formation pratique sur le
terrain et en usine. Il s’agit d’un stage
rémunéré qui peut durer deux ans, les
diplômés ayant ainsi le loisir d’acquérir
une expérience technique de travail
précieuse sur le terrain ou en usine.
Depuis son lancement en 1998,
30 stagiaires ont participé au
programme.

• Dans les Territoires du Nord-Ouest,
le personnel régional s’est rendu dans
des écoles secondaires de premier
et de deuxième cycles qui longent le
tracé proposé pour le gazoduc du
Mackenzie pour informer les élèves
des possibilités d’emploi dans
l’industrie du pétrole et du gaz et de
la formation exigée, en insistant sur
l’importance de rester à l’école.

Nous avons collaboré avec les
gouvernements, les groupes autochtones
et l’industrie sur ces territoires pour
appuyer le programme Partenariat pour
les compétences et l’emploi des
Autochtones. Lancée en 2004, cette
initiative de plusieurs millions de dollars
qui seront versés sur des années permet
à la population autochtone locale de
parfaire ses compétences pour tirer parti
des possibilités d’emploi à court et à long
termes qui existent dans l’industrie
du pétrole et du gaz. Jusqu’ici, plus de
2 600 Autochtones se sont prévalus des
possibilités de formation pour se préparer
à occuper des postes dans ce secteur.

DÉVELOPPEMENT D’ENTREPRISES
Nos activités d’exploitation et nos projets
d’expansion offrent des possibilités
d’expansion des affaires à la population
autochtone.

À Cold Lake, nous nous sommes associés
à des sous-traitants pour repérer des
entreprises autochtones de la région
susceptibles de fournir des services
auxiliaires. En 2007, les entreprises
autochtones ont assuré la prestation
d’un éventail de services comprenant
l’entretien des puits, la gestion des
déchets, l’érection d’échafaudages dans
le cadre de nos activités.

Dans de nombreuses régions, nous
prenons contact avec les entreprises
autochtones pour nous assurer qu’elles
connaissent les possibilités qu’offrent nos
établissements et nos projets et qu’elles
comprennent nos exigences. De 2007 au
début de 2008, notre personnel régional
a participé à cinq conférences sur le
développement d’entreprises dans les
territoires du Nord-Ouest, pour donner
de l’information sur les possibilités
commerciales qu’offre le projet
d’exploitation du gaz du Mackenzie. Nous
avons aussi publié les directives d’achat
pour le projet Kearl qui soulignent notre
volonté de traiter avec des entreprises
locales et autochtones admissibles. Nous
rencontrons des entreprises autochtones
et des associations de gens d’affaires
autochtones pour discuter du projet et de
nos directives.

Prix du partenariat avec les Autochtones

L’Impériale a été honorée au début de 2008 par l'Alberta Chamber of Resources et le ministre
albertain des Relations internationales, intergouvernementales et autochtones pour l’esprit de
collaboration qui a caractérisé son partenariat avec les collectivités des premières nations et des
collectivités métisses. Le prix a été remis à l’Impériale en reconnaissance du programme de
stages offert aux Autochtones par l’exploitation de Cold Lake. Ce programme de reconnaissance
de l’industrie vise à féliciter les entreprises et leurs partenaires commerciaux autochtones qui
développent la capacité des entreprises et des collectivités autochtones.

P
E

R
FO

R
M

A
N

C
E

C
O

M
M

U
N

A
U

TA
IR

E
E

T
S

O
C

IA
LE

IOL STAT Report 08 French_Nov3:IOL STAT Report 2007  11/18/08  12:34 PM  Page 30



ÉTUDES DES CONNAISSANCES
TRADITIONNELLES
Dans les régions où nos projets longent
ou traversent des terres traditionnelles,
nous appuyons des études des
connaissances traditionnelles, auxquelles
participent la population autochtone et les
anciens des collectivités locales. Par des
entrevues avec des anciens et la visite des
lieux, ces études servent à cartographier
et à inventorier les utilisations des terres
traditionnelles comme les zones de
plantes médicinales, les sentiers de chasse
et les habitats d’animaux, ainsi que les
terres sacrées et rituelles. La collecte de
cette information constitue une importante
ressource culturelle pour les collectivités
autochtones et contribue à entretenir un
dialogue éclairé tout au long de la
consultation sur le projet.

Depuis 2002, douze études ont été
réalisées et une est en cours pour recueillir
des connaissances traditionnelles en vue
de l’exploitation du gaz du Mackenzie.
Nous avons aussi interrogé des groupes
autochtones pour avoir une meilleure
compréhension des connaissances
traditionnelles dans la région de la
concession du projet d’exploitation des
sables pétrolifères de Kearl et ses
environs. À la fin de 2007, l’Impériale et
d’autres entreprises ont commandité une
étude sur l’utilisation des terres
traditionnelles de la Wood Buffalo Elders
Society dans le nord de l’Alberta.

Relations avec les
fournisseurs
Nous traitons avec environ
5 000 fournisseurs et dépensons environ
3,2 G$ par an en achats de biens et de
services (exclusion faite du pétrole brut et
des produits pétroliers). Ces fournisseurs
offrent une foule de services dans les
domaines de l’ingénierie, de la
construction, du transport, de la sécurité
et de l’entretien des installations et
fournissent des matériaux nécessaires aux
activités courantes et aux projets.

Fidèles à notre mission sociale, nous
exerçons nos activités le long de la chaîne
d’approvisionnement de manière à garantir
le respect des normes sur l’environnement,
la santé et la sécurité. Tout en faisant
l’objet d’une évaluation financière, les
propositions des fournisseurs sont
évaluées par rapport à des exigences de
performance technique et de sécurité.
Dans chaque cas, la préférence est
accordée à l’entreprise qui démontre par
son engagement et sa feuille de route son
attachement aux principes de sécurité au
travail. Les marchés passés avec des
fournisseurs comportent des exigences en
matière d’environnement, de santé et de
sécurité et reflètent nos normes sur la
conduite des affaires.

Participation aux
débats publics
Nous participons avec tous les ordres de
gouvernement à l’établissement des
politiques sur les questions qui touchent
notre industrie et les Canadiens. Nous
faisons la promotion de politiques qui
tiennent compte de l’intérêt public et qui
sont fondées sur de solides arguments
scientifiques, sur une analyse des coûts et
des avantages et sur les lois du marché.

Nous participons directement à ces débats
avec le gouvernement ou par le
truchement d’associations industrielles
comme l’Association canadienne des
producteurs pétroliers, l’Association
canadienne des fabricants de produits
chimiques et l’Institut canadien des
produits pétroliers. Pour faire valoir nos
points de vue, nous pouvons participer
à des rencontres personnelles, à des
consultations multipartites, aux audiences
d’un comité et répondre aux demandes
d’information qui nous sont adressées.
Nous enregistrons nos activités de
lobbyisme auprès du gouvernement
fédéral et des administrations provinciales
qui exigent leur dévoilement.

POINTS SAILLANTS DE
NOTRE CONTRIBUTION
À LA POLITIQUE PUBLIQUE
En 2007, nous avons participé à
l’élaboration de politiques publiques qui
portaient sur plusieurs enjeux importants
concernant l’énergie et l’environnement :

• changements climatiques : par le
truchement d’associations industrielles,
nous avons participé activement à des
débats multipartites sur l’élaboration du
règlement devant permettre d’atteindre
les objectifs du gouvernement fédéral
au chapitre des changements
climatiques. Nous avons participé aux
débats et commenté divers aspects de
la question comme l’utilisation d’un
fonds technologique, les instruments du
marché, la fixation d’objectifs pour les
émissions de GES et l’information à
fournir à ce sujet.

• gestion de l’eau : nous avons participé
activement à des ateliers publics
pancanadiens sur la question de l’eau,
dirigés par Enquête Pollution. Nous
avons aussi joué un rôle de premier
plan auprès d’associations industrielles
comme l’ACPP, l’ACFPC et l’ICPP pour
les inciter à adopter des stratégies
axées sur le risque afin de s’attaquer à
la question de planification de
l’utilisation de l’eau.

• établissements industriels : pendant
plusieurs années, l’Impériale et
l’industrie ont collaboré avec les
gouvernements à l’établissement d’une
politique efficace pour gérer la question
de la reconversion d’anciens terrains
industriels, en tenant compte à la fois

des préoccupations environnementales
et de la question de la responsabilité.
Grâce notamment à cet effort, de
nouveaux projets de règlement ont été
proposés en Ontario en 2007 qui
clarifient la question de la responsabilité
et de l’aménagement de terrains
industriels laissés en friche.

• normes pour les carburants : certaines
administrations provinciales ont adhéré
à la Western Climate Initiative, initiative
lancé par la Californie qui vise
à élaborer une norme sur le carburant
à faible teneur en carbone. Cette norme
pourrait décourager l’utilisation du
pétrole lourd et favoriser plutôt d’autres
sources de carburant présentant une
plus faible intensité d’émission de GES.
Par l’intermédiaire d’associations
industrielles, nous avons appuyé
activement les approches de politique
publique qui favorisent un traitement
cohérent et équitable de tous les types
de pétrole brut.

• préservation des milieux humides :
l’Impériale représente l’industrie du
pétrole et du gaz dans une démarche
multipartite, dirigée par l’Alberta Water
Council, qui vise à élaborer la politique
de l’Alberta sur les milieux humides.
Cette politique montrera aux Albertains
la direction à suivre pour protéger,
préserver et restaurer les milieux
humides de la province. Une ébauche
de politique devrait être présentée au
gouvernement albertain pour être
étudiée et approuvée en 2008.
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Performance financière
de l’Impériale
Les retombées économiques de
l’Impériale au sens large dépendent de sa
performance financière. En 2007, les prix
élevés des matières premières et
l’élargissement des marges bénéficiaires
ont permis d’enregistrer des résultats
records. Le bénéfice s’est élevé à 3,2 G$.
Le rendement annuel du capital utilisé a
atteint 38 %, un des taux les plus élevés de
l’industrie. Le dividende par action versé
régulièrement tous les ans a augmenté
pour la treizième année de suite. Et le
rendement offert aux actionnaires, ce qui
comprend la plus-value de l’action et le
dividende versé, s’est établi à 28 % contre
9,5 % pour l’indice des titres énergétiques
de Standard & Poor’s/de la Bourse
de Toronto.

Pour en savoir plus sur la
performance financière de la
compagnie, consulter le rapport
annuel de 2007 sur le site
www.limperiale.ca

Impact économique
Une des façons de mesurer l’apport
économique de la compagnie consiste
à examiner les sommes qu’elle verse
à ses différents partenaires dans la
conduite des affaires :

• Nous comptons des employés partout
au Canada. Certains de nos principaux
établissements sont situés dans
de petites villes et municipalités
où l’entreprise est un important
employeur.

• Les actionnaires et les investisseurs
fournissent à l’Impériale des capitaux
en contrepartie de dividendes et d’une
progression de la valeur actionnariale.
Nous comptons plus de 175 000
actionnaires directs inscrits et non
inscrits, la plupart résidant au Canada.
De nombreuses autres personnes
bénéficient également du rendement de
nos actions du fait de leur participation
à des fonds communs de placement
ou à des régimes de retraite qui
détiennent des actions de la compagnie.

• Les gouvernements perçoivent des
impôts, des droits et des redevances de
l’Impériale. Ces paiements aident les
gouvernements à financer l’éducation,
la santé et d’autres services sociaux
essentiels.

• Nous traitons avec des fournisseurs qui
proposent une foule de services dans
les domaines de l’ingénierie, de la
construction, du transport, de la sécurité
et de l’entretien des installations, et qui
fournissent les matières nécessaires
à l’exercice des activités courantes et
aux projets.

• Les collectivités perçoivent des taxes
ainsi que des dons en argent et en
nature et bénéficient de l’engagement
communautaire de nos employés. Nos
dons et nos heures bénévoles profitent
à des initiatives locales et contribuent
à la qualité de vie des collectivités où
nos employés vivent et travaillent.

Retombées régionales
Outre nos principaux partenaires, qui
bénéficient de retombées directes, les
économies régionales sont gagnantes
aussi au pays grâce à l’emploi, aux
investissements qui produisent de la
richesse et aux dépenses locales en biens
et services.

CENTRE DU CANADA
Depuis plus d’un siècle, notre compagnie
contribue à l’économie du centre du
Canada par des emplois, des impôts, la
fourniture de produits et l’achat de biens
et services. Fondée dans les années 1880
avec des raffineries à London et à Petrolia,
en Ontario, l’Impériale est devenue le
principal raffineur de pétrole de l’Ontario,
ses principales raffineries étant à Sarnia
et à Nanticoke. Le complexe de Sarnia
comprend en outre une importante usine
chimique, un établissement de fabrication
et de conditionnement de lubrifiants et
un centre de recherche sur le pétrole.
D’autres retombées découlent de notre
position de tête comme détaillant et
distributeur de produits pétroliers en
Ontario et au Québec.

Performance économique

Notre apport économique à la société va bien au delà des bénéfices que nous dégageons.
Il faut lui ajouter les retombées de nos investissements et de nos activités, soit les sommes
versées aux employés, aux actionnaires, aux fournisseurs et aux gouvernements.

Un partenaire de la collectivité Compagnie Pétrolière Impériale Ltée
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ANALYSE
Une des façons de mesurer l’apport économique de la compagnie consiste à examiner
la répartition de ses dépenses, soit la somme des salaires et avantages, des paiements
aux fournisseurs, des bénéfices pour les actionnaires, des impôts, des investissements
dans la collectivité et des dépenses en immobilisations et en recherche. Selon cette
mesure, l’Impériale aurait injecté 13,8 G$ dans l’économie canadienne, soit 10 % de
plus qu’en 2006. Les impôts, droits et redevances perçus par les gouvernements ont
correspondu à 1,8 fois le bénéfice net de la compagnie.
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RÉPARTITION DES DÉPENSES
2006 2007

Employés
Salaires et avantages sociaux 1 G$ 1 G$

Fournisseurs
Achat de biens et services (approximatif) 3 G$ 3,2 G$

Actionnaires
Rachat d’actions ordinaires 1,8 G$ 2,4 G$
Dividendes 315 M$ 319 M$

Gouvernements
Impôts, droits et redevances versés aux

administrations locales, provinciales et fédérales 5,2 G$ 5,8 G$

Collectivités
Investissements dans la collectivité 12,4 M$ 11,3 M$

L’Impériale (bénéfices non répartis/réinvestis)
Dépenses en immobilisations et frais d’exploration 1,2 G$ 1 G$

Dépenses en recherche 56 M$ 83 M$

Total 12,6 G$ 13,8 G$
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Une industrie qui profite à l’économie canadienne

L’industrie pétrolière est un important acteur de l’économie canadienne. Cette industrie est
le principal investisseur du secteur privé, les dépenses en immobilisations du secteur Amont
ayant atteint 53 G$ en 2006. Cette industrie contribue aussi à la prospérité du Canada grâce
au commerce de l’énergie qu’elle pratique avec les États-Unis. En 2007, les exportations nettes
d’énergie ont dépassé l’excédent sur marchandises du Canada, estimé à 49 G$. En outre,
l’industrie du pétrole et du gaz, par son activité, crée de l’emploi dans de nombreux secteurs,
les postes étant comblés par des personnes de toutes les parties du pays. Actuellement, le
secteur Amont de l’industrie pétrolière fournit de l’emploi à plus de 365 000 personnes, si l’on
tient compte des emplois indirects qui dépendent de ce secteur.

CANADA ATLANTIQUE
Nous exploitons une raffinerie à
Dartmouth, en Nouvelle-Écosse, détenons
une participation de 9 % dans le projet
énergétique extracôtier Sable, explorons
activement des zones situées au large des
côtes atlantiques et détenons des intérêts
en exploration au large de la
Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve.

OUEST DU CANADA
La découverte qui allait faire date à Leduc,
en Alberta, en 1947, a été à l’origine de
l’essor de l’industrie pétrolière canadienne
moderne et elle a changé fondamentalement
la nature de l’économie de l’Ouest du
Canada. Depuis, nous avons continué d’y
jouer un rôle de premier plan. Nous
exploitons une importante raffinerie dans
le comté de Strathcona, près d’Edmonton,
ainsi qu’un réseau de stations-service Esso
dans l’Ouest du Canada. Depuis les
années 60, nous contribuons à mettre en
valeur les sables pétrolifères de l’Alberta
par des investissements dans Syncrude
Canada, l’exploitation de Cold Lake et
notre centre de recherche sur les sables
pétrolifères à Calgary. Le siège social
de la compagnie à Calgary compte
environ 1 500 employés qui contribuent
à l’économie de la ville. Le projet
d’exploitation des sables pétrolifères
de Kearl aurait pour effet d’accroître notre
présence dans les sables pétrolifères de
l’Alberta, ce qui se traduirait par des
impôts et redevances de 24 G$ pour les
gouvernements sur la durée de vie de
cette exploitation et qui aurait d’autres
retombées économiques en Alberta et
ailleurs au pays.

NORD DU CANADA
Nous sommes aussi actifs dans
l’exploitation de l’énergie du Nord du
Canada depuis la découverte de pétrole
à Norman Wells en 1920. Aujourd’hui,
nous y exploitons un gisement de pétrole
et continuons de jouer un rôle de premier
plan dans le projet d’exploitation du gaz
du Mackenzie, qui propose d’aménager
un réseau de gazoducs le long de la vallée
du Mackenzie, dans les Territoires du
Nord-Ouest, qui raccorderait des
gisements de gaz terrestre du Nord aux
marchés nord-américains. S’il va de
l’avant, ce projet de plusieurs milliards de
dollars aura d’importantes retombées
économiques pour la population du Nord
et les autres Canadiens.

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée Un partenaire de la collectivité
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en millions de dollars 2007

Centre du Canada 1 264 $
Canada atlantique 245 $
Ouest du Canada 1 663 $
Nord du Canada 82 $

Les paiements comprennent l’impôt sur le bénéfice, l’impôt foncier, la taxe sur les
ventes, d’autres taxes à la consommation et les redevances à la Couronne.

Centre du Canada
Canada atlantique
Ouest du Canada
Nord du Canada

Emploi par région
pourcentage d’employés permanents

37

656

1

Centre du Canada
Canada atlantique
Ouest du Canada
Nord du Canada

Paiements aux administrations locales
et provinciales par région
en pourcentage du total

39

751

3
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DONNÉES QUINQUENNALES SUR LA PERFORMANCE
2003 2004 2005 2006 2007

ENVIRONNEMENT
Émissions de gaz à effet de serre (en millions de tonnes d’eCO2) 1 11 659 11 851 11 735 11 819 11 533

Dioxyde de soufre (en milliers de tonnes) 44,2 49,3 48,5 47,6 38,5

Oxydes d'azote (en milliers de tonnes) 22,9 23,1 21,8 20,8 20,4

Composés organiques volatils (en milliers de tonnes) 22,1 21,6 20,8 19,9 20,0

Principaux contaminants atmosphériques de l’INRP
(en milliers de tonnes) 2 93,1 105,5 93,0 93,3 79,9

Substances de l’INRP excluant les principaux contaminants
(en milliers de tonnes) 2 3,8 4,7 4,6 37,4 3 40,4

Brûlage à la torche de gaz par la production de pétrole
(en millions de pieds cubes par jour) 1,2 1,0 1,0 1,1 1,0

Récupération du gaz en solution dans le pétrole extrait
(en pourcentage du gaz en solution total produit) 4 99,8 99,9 99,9 99,9 99,9

Consommation d’eau douce par l’exploitation de Cold Lake
(en mètre cube d’eau douce consommée par mètre cube
de bitume produit) 0,48 0,53 0,41 0,43 0,44

Consommation totale d’énergie (en millions de gigajoules) 184,5 190,6 185,8 197,8 193,9

Intensité énergétique des raffineries
(index normalisé d’intensité énergétique) 5 0,867 0,835 0,830 0,841 0,837

Déversements de pétrole et de produits chimiques (nombre) 6 37 50 28 34 17

Déversements de pétrole et de produits chimiques (en barils) 7 371 1 332 199 8 389 8 126

Déchets dangereux (en milliers de tonnes) 9 10,9 10,5 12,5 19,5 10 14,3

Infractions à la réglementation environnementale (nombre) 11 25 37 19 22 37

Amendes et pénalités dans le secteur de l’environnement
(en milliers de dollars) 12 0 $ 1 138 $ 13 125 $ 14 0 $ 0 $

Dépenses dans l’environnement (en millions de dollars) 15 291,9 $ 129,9 $ 268,4 $ 153,9 $ 132,5 $ 16

MILIEU DE TRAVAIL
Santé et sécurité
Cas de mortalité – employés 0 0 0 0 0

Cas de mortalité – entrepreneurs 0 0 0 0 0

Taux des accidents entraînant un arrêt de travail – employés
(pour 200 000 heures de travail) 17 0,06 0,02 0,03 0,02 0,04

Taux des accidents entraînant un arrêt de travail – entrepreneurs
(pour 200 000 heures de travail) 17 0,13 0,10 0,01 0,11 0,02

Taux des accidents à déclaration obligatoire – employés
(pour 200 000 heures de travail) 18 0,47 0,33 0,20 0,48 0,42

Taux des accidents à déclaration obligatoire – entrepreneurs
(pour 200 000 heures de travail) 18 1,17 0,93 0,71 0,99 0,80

Main-d’œuvre
Nombre d’employés 19 6 256 6 083 5 096 4 869 4 785

Répartition de la main-d’œuvre (en pourcentage) 20

– Femmes 28,1 28,3 24,9 25,8 25,7

– Minorités visibles 7,8 7,9 7,3 7,6 8,1

– Autochtones 1,4 1,5 1,7 1,8 2,0

– Handicapés 1,0 1,0 0,9 0,9 0,9

ASPECT COMMUNAUTAIRE ET SOCIAL
Investissement dans la collectivité (en millions de dollars) 21 9,1 $ 10,4 $ 12,0 $ 12,4 $ 11,3 $

Contributions versées aux campagnes Centraide-United Way
(en millions de dollars) 22 2,5 $ 2,7 $ 3,0 $ 2,9 $ 3,0 $

FINANCE ET EXPLOITATION 23

Bénéfice net (en millions de dollars) 1 705 $ 2 052 $ 2 600 $ 3 044 $ 3 188 $

Rendement annuel offert aux actionnaires (en pourcentage) 24 30,5 25,3 64,0 12,5 28,0

Rendement du capital moyen utilisé (en pourcentage) 25,3 27,7 32,6 35,9 37,7

Production de pétrole brut et de liquides du gaz naturel
(en milliers de barils par jour) 256 262 261 272 275

Production brute de gaz naturel (en millions de pieds cubes par jour) 513 569 580 556 458

Débit des raffineries (en milliers de barils par jour) 450 467 466 442 442

Ventes de produits chimiques (en milliers de tonnes par jour) 3,3 3,3 3,0 3,0 3,1
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1 L’Impériale déclare les émissions directes et indirectes de GES des installations qu’elle possède et exploite. Les émissions directes de
GES proviennent de ses exploitations, tandis que les émissions indirectes sont celles qui sont issues de l’électricité produite par des
tiers pour le compte de l’Impériale.

2 Environnement Canada recueille des données de l’industrie sur les rejets de substances en vertu de l’Inventaire national des rejets de
polluants (INRP). L’INRP contient des données sur l’air, le sol et l’eau ainsi que sur les matières expédiées à des installations munies
d’une licence pour l’élimination de ces substances. Depuis 2002, le SO2 et les NOx ainsi que les COV, les particules et le monoxyde de
carbone (appelés collectivement « principaux contaminants atmosphériques » ou PCA) sont inclus dans la déclaration annuelle servant à
l’INRP. L’Impériale produit une telle déclaration tous les ans depuis 1994.

3 L’augmentation des autres contaminants atmosphériques de l’INRP pour 2006 est attribuable à une nouvelle exigence réglementaire qui
prescrit l’inclusion de l’acide sulfurique épuisé, qui est recyclé.

4 Mesure de la quantité de gaz récupérée et consommée (par rapport au gaz brûlé à la torche ou rejeté à l’air libre) en pourcentage de la
production totale de gaz en solution par le secteur Amont de l’Impériale.

5 L’indice de l’intensité énergétique (IIE) est une mesure de l’efficacité énergétique des raffineries de pétrole. L’efficacité énergétique est
mesurée par rapport à l’année de référence de 1990 correspondant à l’indice de base de 1,00. Plus l’indice d’intensité énergétique est
bas, plus l’efficacité énergétique de l’installation est élevée.

6 Nombre de déversements d’au moins un baril de pétrole ou de produit chimique sur terre ou dans l’eau.
7 Déversements d’au moins un baril de pétrole ou de produit chimique sur terre ou dans l’eau.
8 Augmentation résultant principalement de la rupture de l’oléoduc Rainbow, qui a rejeté environ 7 900 barils de pétrole brut dans le nord

de l’Alberta.
9 Les déchets dangereux sont les substances qui nécessitent une procédure particulière de manutention et d’élimination. Ils proviennent

de diverses sources, les plus communes étant les catalyseurs épuisés et les résidus des réservoirs, qui sont produits par le nettoyage
des réservoirs et d’autres travaux d’entretien périodique. La quantité de déchets dangereux varie chaque année selon ces activités.

10 Augmentation attribuable à d’importants travaux d’entretien à la raffinerie de Strathcona, à des travaux de nettoyage de réservoirs
supplémentaires et au sol contaminé par la fuite de l’oléoduc Rainbow.

11 Nombre d’infractions à la réglementation environnementale au cours desquelles la réglementation publique sur l’environnement a été
enfreinte temporairement ou au cours desquelles les prescriptions de déclaration réglementaire n’ont pas été respectées. En général,
ces accidents comprennent les dépassements de courte durée des limites fixées dans les permis (comme des émissions élevées de
dioxyde de soufre), les erreurs administratives et les défaillances du matériel de surveillance. Par courte durée, on entend quelques
heures au plus.

12 Les amendes et les pénalités pour infraction à l’environnement sont comptabilisées dans l’année de l’accident plutôt que dans l’année
de condamnation ou que lorsque l’amende est payée.

13 En 2004, des amendes de 1,1 M$ ont été comptabilisées au titre d’infractions environnementales. De ce total, 469 000 $ étaient liés à
deux déversements accidentels survenus à l’usine de Sarnia, 200 000 $ à un rejet d’eaux usées par la raffinerie de Strathcona et
469 000 $ à une fuite d’essence souterraine par une station-service près d’Odessa, en Ontario.

14 En 2005, une pénalité de 125 000 $ pour infraction à l’environnement a été comptabilisée après que la raffinerie de Sarnia eut dépassé
accidentellement la quantité de SO2 qu’il est permis de rejeter au niveau du sol, à la suite du mauvais fonctionnement d’une installation.

15 Total des dépenses en immobilisations annuelles pour accroître la protection de l’environnement. De 2003 à 2007, ces dépenses ont
totalisé 976 M$.

16 En 2007, les dépenses en immobilisations ont consisté principalement en des investissements pour produire du carburant diesel non
routier à très faible teneur en soufre et réduire les émissions des installations propriété de la compagnie et de Syncrude Canada.

17 Le taux des accidents entraînant un arrêt de travail correspond au nombre de blessures ou de maladies qui obligent les travailleurs à
s’absenter, pour 200 000 heures travaillées (l’équivalent de 100 années-personnes).

18 Le taux des accidents à déclaration obligatoire correspond au nombre d’accidents à déclaration obligatoire, pour 200 000 heures
travaillées (l’équivalent de 100 années-personnes). Les accidents à déclaration obligatoire sont des blessures et des maladies
professionnelles qui exigent des soins médicaux, qui peuvent restreindre la capacité de s’acquitter de son travail habituel ou qui
empêchent le retour au travail pendant un ou plusieurs jours.

19 Ensemble des employés permanents qui travaillaient à l’Impériale au 31 décembre.
20 Les données statistiques sont recueillies à partir de questionnaires de déclaration volontaire. Les chiffres ne comprennent pas l’effectif

des filiales et des sociétés affiliées.
21 Les investissements dans la collectivité sont constitués des contributions aux collectivités canadiennes. Les contributions sont des dons

volontaires d’argent ou de biens et services à des organismes, conformément à la politique d’éthique de la compagnie et aux lois et
règlements en vigueur. Les organismes bénéficiaires peuvent comprendre des organismes de charité enregistrés, des organisations non
gouvernementales et des organismes sans but lucratif dans les secteurs de l’éducation, des services communautaires, des soins de
santé et de la culture. En 2007, les investissements dans la collectivité ont inclus une contribution de 2 M$ au Centre d’innovation de
l’Impériale-Alberta Ingenuity dans les sables pétrolifères et des contributions de 6 M$ par l’entremise de la Fondation Pétrolière
Impériale.

22 Représente les dons combinés de la compagnie, des employés et des retraités.
23 Pour la présentation complète du rendement financier et opérationnel de l’Impériale et un complément d’information sur le sujet, lire le

Rapport annuel 2007 de l’Impériale à l’adresse www.limperiale.ca.
24 Comprend la plus-value des actions et les dividendes.
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Index du contenu à partir des indicateurs API/IPIECA et GRI

Pour rédiger le rapport sur notre mission sociale, nous nous sommes inspirés des lignes
directrices de l’American Petroleum Institute (API) et de l’Association internationale de
l’industrie pétrolière pour la sauvegarde de l’environnement (AIIPSE) sur la publication
volontaire de rapports sur le développement durable (avril 2005). Pour faciliter la lecture du
rapport, notre index renvoie aux indicateurs de la Global Reporting Initiative (GRI) définis
dans la version 3.0 de la publication volontaire de rapports sur le développement durable G3.

API/IPIECA GRI Pages visées

Aperçu, profil et vision
Message du chef de la direction 1.1 2
Profil organisationnel 2.1-2.8 1
Portée et profil du rapport 3.1-3.2, 3.6-3.9, 3.11 deuxième de

couverture, 34-35
Structure et gouvernance 4.1, 4.8-4.9 6-7
Engagement envers les partenaires 4.14, 4.16-4.17 7, 28-31

Systèmes de gestion
Politiques et systèmes de gestion ENV-6, H&S-1 4.8, DMA-EN, DMA-LA,

DMA-SO 6, 7, 8

Environnement
Émissions ENV-3, ENV-4, ENV-A6 EN16, EN18, EN20 10-15, 34, 35
Consommation d’énergie/efficacité énergétique ENV-5 EN3, EN6-EN7 10, 11, 34, 35
Consommation d’eau douce ENV-A7 EN8-EN9, EN10 19
Biodiversité ENV-A9 EN13-EN14 19, 34, 35
Déchets ENV-A3, ENV-A5 EN22, EN24 9, 34, 35
Déversements, rejets ENV-1, ENV-A1 EN23 9, 34, 35
Conformité EN28, EN30 8, 9, 34, 35

Milieu de travail
Santé et sécurité

Performance en santé et sécurité H&S-4 LA7-LA8 21-23, 34, 35
Participation des employés H&S-2 LA7-LA8 21-23
Santé au travail H&S-3 LA8 23
Suivi des produits H&S-5 PR1 7

Sécurité SOC-9 24
Employés

Absence de discrimination SOC-4 DMA-HR 25, 26
Pratiques de travail SOC-6, SOC-7 LA4 26
Formation et perfectionnement SOC-5 LA11 25
Diversité et possibilités SOC-A3, SOC-4 LA1, LA13 25, 26, 30
Politique de lutte contre la corruption et la subornation SOC-2 DMA-SO 7

Collectivité et société
Renforcement des capacités SOC-A5 4.16, EC1, SO1 27, 28, 30-32
Engagement communautaire SOC-8 4.14, 4.16-4.17, SO1 7, 28, 31
Politique sur les droits humains SOC-1 DMA-HR 7
Engagement politique SOC-3, SOC-A1 4.13, SO5-SO6 7, 31
Collectivités autochtones SOC-A6 DMA-HR 30-31
Investissements sociaux SOC-A4 EC1, EC8, SO1 27, 28, 30, 31

Économie
Gouvernements ECO-1 EC1 32
Actionnaires ECO-2 32
Fournisseurs ECO-3 EC6 31, 32
Employés ECO-A2 EC1 25, 32
Bailleurs de fonds ECO-A3 EC1 32
Retombées économiques indirectes EC9 32, 33
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Accident à déclaration obligatoire :
blessure ou maladie professionnelle qui
nécessite des soins médicaux, qui peut
restreindre la capacité d’exécuter son
travail habituel ou qui empêche de
retourner au travail pendant un ou
plusieurs jours.

Accident entraînant un arrêt de travail :
blessure ou maladie professionnelle qui
fait en sorte que le travailleur n’est pas en
mesure de se présenter au travail le
lendemain.

Assainissement : enlèvement, réduction
ou traitement des contaminants d’un
endroit pour en prévenir les effets nocifs
sur l’environnement.

Baril : unité de volume courante pour
mesurer le pétrole. Un baril équivaut à
42 gallons américains ou à 159 litres
environ.

Bitume : pétrole brut très visqueux qui se
trouve dans les régions d’Athabasca, de
Peace River et de Cold Lake de l’Alberta,
généralement extrait à partir d’une mine
à ciel ouvert ou d’une exploitation
thermique in situ.

Brûlage à la torche : combustion
contrôlée du gaz naturel dégagé par une
installation, pour des raisons de sécurité
ou d’économie. Il faut parfois brûler à la
torche le gaz dégagé en petites quantités
par un puits de pétrole (appelé gaz en
solution) quand ce gaz est situé loin des
pipelines et que sa récupération n’est pas
rentable. Périodiquement, on brûle aussi
du gaz à la torche en toute sécurité pour
éviter une surpression dans le matériel
des procédés de raffinage. La récupération
du gaz, quand elle est possible, évite la
perte d’une ressource en énergie et
diminue les émissions de gaz à effet
de serre.

Captage et stockage du carbone : façon
de réduire les émissions de dioxyde de
carbone dans l’atmosphère, qui consiste à
les capter pour les stocker ailleurs. L’une
des possibilités à l’étude prévoit le
captage de ces émissions et leur injection
dans des canalisations qui aboutiraient
dans de vastes structures souterraines
comme des mines, des filons de charbon
ou des gisements de pétrole et de gaz
épuisés.

Catalyseur : matière qui facilite une
réaction chimique en accélérant la vitesse
à laquelle elle se produit. Il n’y a pas
consommation de catalyseur au cours de
la réaction.

Désaffection : procédé par lequel on
ferme de façon sécuritaire et responsable
une installation ou certaines de ses
parties. L’opération est suivie de
l’enlèvement du matériel et du traitement
du sol ou de l’eau, le cas échéant.

Eau produite : eau saumâtre et vapeur
condensée ramenées à la surface au cours
de l’extraction du pétrole.

Émissions diffuses : fuites ou autres
émissions des installations et du matériel
en service comme des robinets, des
brides, des garnitures de pompe et
de compresseur et des réservoirs
de stockage.

Équivalent dioxyde de carbone (eCO2) :
pour calculer l’effet de divers gaz à effet de
serre mis en cause dans les changements
climatiques, on convertit tous ces gaz
(par exemple, le dioxyde de carbone, le
méthane, l’oxyde nitreux, la vapeur d’eau)
en cette unité de mesure.

Ergonomie : acquisition et application
de connaissances scientifiques pour
optimiser le cadre de travail. Par
l’éducation et des procédures, l’ergonomie
vise à aider le travailleur à accomplir ses
tâches en tenant compte de ses aptitudes
physiques, de l’information qu’il doit
traiter et de la charge de travail qu’il
peut supporter.

Gaz en solution : gaz naturel mélangé
au pétrole brut dans des gisements
souterrains.

Remise en état du terrain : restauration
du sol perturbé pour qu’il puisse retrouver
sa vocation première ou une autre
vocation productive. La remise en état
peut comprendre l’enlèvement du
matériel, le traitement du sol ou de l’eau,
la redéfinition du relief et sa reconstruction
et la plantation d’arbres et de végétaux.

Glossaire
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Ce rapport est imprimé sur du papier constitué uniquement de fibres post-consommation, certifié par le Forest Stewardship Council.

Pour se renseigner sur l’Impériale

Version intégrale
du rapport sur la
mission sociale

Rapport annuel

Autres informations
sur le site Web

Rapport aux collectivités
(en anglais)

www.limperiale.ca

(Exploitation de Cold Lake et raffineries)

• Entrevue avec le directeur de
l’établissement

• Résultats locaux en santé, sécurité et
environnement

• Investissement dans la collectivité

• Entrevue avec le président du Conseil
• Principaux indicateurs de performance

• La revue de l’année
• Rapport de gestion
• États financiers et notes

• Gouvernance d’entreprise
• Investissement dans la collectivité
• Santé, sécurité et environnement
• Produits et services
• Carrières
• Information pour les investisseurs
• L’historique de l’Impériale

IOL STAT Report 08 French_Nov3:IOL STAT Report 2007  11/18/08  12:34 PM  Page c1


